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DISEGNO DI LEGGE

presentato dal Ministro degli Affari Esteri

(FA N FA N I)

di concerto col Ministro delle Finanze

(P R E T I)

col Ministro del Tesoro

(COLOM BO)

col Ministro dell’Industria, del Commercio e dell'Artigianato

(A N D R EO TTI)

e col Ministro del Commercio con l ’Estero

(TOLLOY)

NELLA SEDUTA DEL 13 GIUGNO 1967

Ratifica ed esecuzione del Terzo Accordo internazionale sullo stagno adottato 
a New York il 14 aprile 1965

O n o r e v o l i  S e n a t o r i .  —  I l  te rzo  A ccordo 
in te m a z io n a le  sullo  stogino, a d o tta to  a  ìNew 
Y o rk  il 14 ap rile  1965, so s titu isce  il secondo 
A ccordo  su llo  s ta g n o  re so  esecu tiv o  con 
legge 3 d icem b re  1962, n . 1889, c h e  h a  cesr 
sato di aver vigore dal 30 giugno 1966.

Il te rzo  A ccordo in tem az io n a le  su llo  s t a 
gno, com e il p reced en te , è sitato negozia to  
p e r  in iz ia tiv a  deH'O'NU eid è  'd ire tto  a l la  s ta 
b ilizzaz ione del m e rc a to  idi q u e s ta  m a te r ia  
p rim a . C om e ta le , e sso  si in se risce  in  u n a  
se rie  d i A ccordi su i p ro d o tt i  d i  (base che

m ira n o  a  s ta b ilire  u n a  f ru t tu o s a  co llab o ra r 
zi one sfora i  P aesi p ro d u t to r i  e  q u elli consu 
m a to r i  co rreg g en d o  gli s q u il ib r i  c h e  si v e 
rifican o  p e r  eccesso  o in su ffic ien za  d i of
fe r ta  d a l p ro d o tto  su l m erc a to .

Gli obiettivi del terzo Accordo sullo sta
gno p o sso n o  esse re  co sì r ia s su n ti:

co rreggere , p e r  q u a n to  p o ss ib ile , le 
flu ttu a z io n i d i p rezzo  d e llo  stogino;

acc re sce re  il r ic a v a to  d e lle  e sp o rtaz io 
n i di sitagno dei P aesi p ro d u tto r i ,  ch e  so n o
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pr,inc ipa lm en te  P aesi in  v ia  d i  sv ilu p p o  (Mar 
lesia , In d o n esia , B oliv ia, ecce tera);

a s s ic u ra re  cond iz ion i che fa c ilitin o  un  
in c re m en to  d e lla  p ro d u z io n e ;

ev ita re  che l 'a ff lu sso  d i q u a n tita tiv i  d i 
s tag n o  idi p ro v en ien za  n o n  co m m erc ia le  (r i
se rv e  s tra te g ic h e )  a lte r in o  l ’eq u ilib rio  del 
m e rc a to ;

a lla rg a re  gli s tu d i e  le  p rev is io n i su l 
co n su m o  e su lla  p ro d u z io n e  d e llo  stagno .

P e r rag g iu n g e re  q u es ti s c o p i l'A ccordo  si 
avvale  d e l C onsiglio  in tem az io n a le  dello  
stag n o  ch e  h a  sed e  a  L o n d ra  ©d è  a ss is tito  
d a  oxn S e g re ta r ia to  in tem az io n a le  p e rm a 
n e n te . I P aesi p a r t i  d e ll’A ccordo , p ro d u tto 
r i  e  co n su m a to ri, d ispongono  idi u n  n u m ero  
d i  v a ti  p ro p o rz io n a le  a lla  lo ro  im p o rtan za  
n e l co m m erc io  m o n d ia le  d e llo  stagno .

Gli s tru m e n ti d i c u i il C onsiglio  dello  
staigno si avvale p e r  rag g iu n g ere  gli e f fe tti 
e q u il ib ra to r i  del m e rc a to  e  d e l p rezzo  del 
p ro d o tto  sono  p rin c ip a lm en te  i seguenti:

1) co n tro llo  delle esp o rtaz io n i; il Con
sig lio  p u ò  s tab ilire  il q u a n tita tiv o  m assim o  
d i  stag n o  e sp o r ta b ile  dai P aesi p ro d u tto r i .  
N el fissare  ta le  q u an tita tiv o , esso  tien e  co n to  
d e lle  p rev is io n i d e l co n su m o  m o n d ia le  che 
vengono fo rn ite  dal S eg re ta ria to  co n  il con 
c o rso  d e i  p rin c ip a li P aesi im p o rta to r i,  del
l ’an d a m e n to  d e i p rezz i m ond iali, ideila con
sis ten za  degli s to cks . Il C onsiglio , s ta b ilite  
il  co n tin g en te  an n u o , p u ò  successivam en te  
m o d ificarlo  se le  esigenze d e l m e rc a to  lo 
rich ied an o ;

2) s to c k  cu sc in e tto ; il C onsiglio  d ispo
rne d e l a  m a n o v ra  'di u n o  s to c k  d i s tag n o , 
d e lla  co n sis ten za  d i 20.000 to n n e lla te , a lla  
cu i co s titu z io n e  /iniziale p ro v v ed o n o  i Paesi 
p ro d u t to r i  in  p a r te  in  n a tu ra  ed  in  p a r te  in

va lu ta . Lo s to c k  v ien e  im m esso  sul m e rc a to  
q u an d o  il p rezzo  in ternaziionale rag g iu n g e  o  
sa le  a l di s o p ra  d i trai p rezzo  m assiim o fis
sa to  p rev en tiv am en te . A nalogam en te  i l  C on
sig lio  p ro c e d e  ad  ac q u is ti d i  s tag n o  su l 
m e rc a to  in te rn a z io n a le  q u an d o  il  p rezzo  
c o r re n te  si avv icina o  scende a l di s o t to  d i 
u n  m in im o , an o h ’esso  p re v en tiv am en te  fis 
sa to . I l  m eccan ism o  d i fu n z io n am en to  dello  
s to c k  cu sc in e tto  è in d ic a to  meûTartioolo XI.
I p rezzi 'm inim i e  m ass im i c h e  d e te rm in a 
no  la  m an o v ra  dello  s to c k  e successivam en
te  fissa ti d a l Consiglio sono  p re c isa ti  n e l
l 'a r tic o lo  V I. A ttrav e rso  q u e s ti  acco rg im en 
t i  si ten d e  ,a rag g iu n g e re  il d u p lice  sco p o  di 
co rreggerne la  f lu ttu az io n e  dei p rezz i e di 
m o d ificare  gli sq u ilib ri f r a  o ffe r ta  e d o m are  
d a  sull m erca to ;

3) lim itaz io n e  d e ll 'u so  delle sc o r te  n on  
com m  ercia li ; talli sco rte , il cu i u tilizzo  p ro 
voca in ev itab ilm en te  delle fo r ti  r ip e rcu ss io n i 
s u i p rezzi, co s titu isc o n o  u n  e lem en to  p e r
tu rb a to re  del m e rc a to  che, sep p u re  n o n  eli
m in a to , p u ò  esse re  c o r re t to  im p o n en d o  ax 
P aesi ch e  in ten d an o  p ro c e d e re  a ll 'a c q u is to  
di s tagno , p ro v en ien te  d a  d e tte  rise rv e , di 
d a rn e  p rev en tiv am en te  n o tiz ia  al C onsiglio.

L ’A ccordo in te rn az io n a le  su llo  s tag n o  è 
s ta to  firm ato  d a  tu t t i  i  P aesi p ro d u tto r i  e 
d a  u n  n o tev o le  n u m e ro  d i P aes i c o n su m a
to ri.

L ’un ico  o n e re  finanz iario  d e r iv a n te  .al
l 'I ta l ia  d a lla  su a  p arte c ip az io n e  a l l’A ccordo 
è il c o n tr ib u to  a lle  sp e se  d i  fu n z io n am en to  
del C onsiglio  e  del S eg re ta ria to  in te rn az io 
n a le  d e llo  stagno , c o m m isu ra to  a l n u m ero  
d e i v o ti  (40) di; cu i ili n o s tro  P aese  —  che è 
il 6° c o n su m a to re  m o n d ia le  di q u e s to  p ro 
d o tto  —  d isp o n e  n e l C onsiglio .
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DISEGNO DI LEGGE

A rt. 1.

Il P res id en te  della  R ep u b b lica  è  a u to riz 
za to  a ra tific a re  il Terzo A ccordo in te rn a 
z ionale  su llo  s tagno , a d o tta to  a  N ew  Y ork 
id 14 ap rile  1965.

A rt. 2.

P iena ed  in te ra  esecuzione è d a ta  a l l ’Ac
cordio di cu i aH’artiooilo p re ced e n te  a  d eco r
rerle d a lla  su a  e n t r a ta  in  v igore in  co n fo r
m ità  a ll 'a r tic o lo  XXIV dell'Accoirdo stesso .

A rt. 3.

A ll’o n ere  d e r iv a n te  dall'esecuzione d e lla  
p re sen te  legge, v a lu ta to  in  an n u e  lire  
3.500.000, si fa rà  fro n te , p e r  il sem estre  
1° JugIio-31 d icem b re  1966 co n  co rrisp o n 
den te  a liq u o ta  del g e ttito  conseguen te  a l
l'ap p licaz io n e  del decreto-legge 14 d icem 
b re  1965, in. 1334, co n v e rtito  n e lla  legge 9 
fe b b ra io  1966, n . 21, co n cern en te  l 'im p o r
taz ione  d i b a n a n e  fresch e  e  p e r  l 'a n n o  finan
ziario  1967 m ed ian te  riduz ione  del fondo  
isc rìtto  al cap ito lo  in. 3523 dello  sitato di 
p rev is io n e  della  sp esa  del M in iste ro  del te
soro  p e r  l ’an n o  m edesim o.

Il M in is tro  d e l te so ro  è  au to rizza to  a 
provvedere , co n  p ro p r i  decre ti, a lle  occo r
re n ti v a riaz io n i di b ilancio .
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T R O IS IE M E  ACCORD IN T E R N A T IO N A L  SU R L ’E T A IN

Les Gouvernements contractants,

a) Considérant que les accords sur les produits de base, en aidant à assurer à court terme 
la stabilité des prix et à long terme l’expansion des marchés des produits de base, peuvent favoriser 
d ’une manière appréciable l’expansion économique, notamment dans les pays producteurs en voie 
de développement;

b) Reconnaissant l’importance d’une coopération continue entre pays producteurs et pays 
consommateurs dans le cadre d’un accord interntional sur un  produit de base, pour contribuer à 
résoudre les problèmes concernant l’étain;

c) Reconnaissant l’importance exceptionnelle de l’étain pour de nombreux pays dont l’éco
nomie dépend dans une large mesure des conditions favorables et équitables dans lesquelles s’effec
tuent la production, la consommation ou le commerce de l’étain;

d) Reconnaissant qu’il est nécessaire de protéger et stimuler la prospérité et l’expansion de 
l’industrie de l’étain, notamment dans les pays producteurs en voie de développement, et d’assurer 
ainsi des approvisionnements en étain suffisants pour sauvegarder les intérêts des consommateurs 
dans les pays importateurs; et

é) Reconnaissant l’importance, pour les pays producteurs d ’étain, du maintien et de l’accrois
sement de leur pouvoir d ’achat à l’importation;

Sont convenus de ce qui suit:

A r t ic l e  I 

OBJET

Le présent Accord a pour objet:

a) D ’assurer un équilibre entre la production et la consommation mondiales d’étain et d ’at
ténuer les difficultés graves que pourrait créer l’existence d’un excédent ou d ’une pénurie d’étain;

b) D ’empêcher des fluctuations excessives du prix de l’étain;
c) De prendre des dispositions qui contribuent à maintenir et à accroître les ressources que 

les pays producteurs, et notam m ent ceux qui sont en voie de développement, retirent de leurs expor
tations d’étain, aidant de ce fait lesdits pays à se procurer les fonds nécessaires à l’accélération de leur 
croissance économique et de leur développement social, tout en tenant compte des intérêts des con
sommateurs dans les pays im portateurs;

d) D ’assurer des conditions qui perm ettent d ’obtenir un  rythm e dynamique et croissant de 
la production d ’étain sur la base de rentrées rémunératrices pour les producteurs, contribuent à 
garantir un  approvisionnement suffisant à des prix qui sont équitables pour les consommateurs, et 
contribuent à assurer un équilibre à long terme entre l’offre et la demande;

e) D ’empêcher ou d’atténuer un état de chômage ou de sous-emploi étendu et d’autres diffi
cultés sérieuses que pourrait créer l’existance d’un  déséquilibre entre l’offre et la demande d’étain;

/ )  Lorsqu’une grave pénurie d’étain existe ou risque de se produire, de prendre des mesures 
pour assurer un  accroissement de la production d ’étain et une répartition équitable de l’étain métal 
à de justes prix;

g) Lorsqu’un grave excédent d ’étain existe ou risque de se produire, de prendre des mesures 
pour atténuer les graves difficultés qui pourraient en résulter dans les pays producteurs;
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h) De considérer la liquidation de stocks d’étain constitués par des gouvernements à des fins 
non commerciales et formuler à ce sujet les critères susceptibles d ’écarter toutes les incertitudes et 
difficultés qui risquent de se produire;

i) De prendre les mesures nécessaires pour que les problèmes à court terme et à long terme 
de l’industrie mondiale de l’étain fassent l’objet d’une étude suivie;

j )  D ’examiner la nécessité de développer de nouveaux gisements d ’étain et de protéger les 
gisements existants contre tout gaspillage inutile ou un abandon prém aturé;

k) D ’encourager une plus large participation aux organisations qui se consacrent à la recherche 
en vue de promouvoir la consommation d ’étain; et

l) De poursuivre l’oeuvre du Conseil international de l’étain institué par les Premier et 
Deuxième Accords internationaux sur l’étain.

A r t ic l e  II 

D É F IN IT IO N S

Aux fins du présent Accord, on entend par:

Etain, l’étain métal ou autre étain raffiné, ou l’étain contenu dans les concentrés ou dans du 
minerai extrait de son gisement naturel. Aux fins de cette définition, le «minerai» sera réputé exclure
a) la matière extraite du gisement dans un but autre que celui de le faire traiter et b) la matière qui 
a été écartée en cours de traitem ent;

Etain métal, l’étain raffiné de bonne qualité marchande ne titrant pas moins de 99,75 pour 100;

Stock régulateur, le stock régulateur constitué et géré conformément aux dispositions des arti
cles X et X I du présent Accord;

Etain métal détenu, lorsque utilisé en relation avec les avoirs du stock régulateur, comprend 
l’étain métal acheté pour le stock régulateur mais non encore reçu par le D irecteur du stock régulateur 
et exclut le métal vendu par le stock régulateur mais non encore livré par le directeur;

Tonne, la tonne longue de 2.240 livres avoirdupois;

Exportations nettes, la quantité exportée dans les circonstances énoncées à la partie I de l’An- 
nexe C du présent Accord, moins la quantité importée déterminée conformément à la partie I I  de 
ladite Annexe;

Pays participant, selon le contexte, le gouvernement d ’un pays qui a ratifié, approuvé ou ac
cepté le présent Accord ou qui a déclaré avoir l’intention de le ratifier, de l’approuver ou de l’accepter 
ou qui y a adhéré en son nom propre pour tout ou partie de ses territoires ou au nom d ’un pays ou 
territoire ou de pays ou territoires qu ’il est habilité à engager à cet effet, ou le gouvernement d’un 
pays ou territoires ou de pays ou territoires, au nom desquels a été faite une déclaration de partici
pation séparée conformément à l’article I I I  ou à l’article XXV du présent Accord, ou le pays ou
territoire ou les pays ou territoires eux-mêmes;

Pays producteur, un  pays participant qui, dans son instrum ent de ratification, d ’approbation, 
d’acceptation, de déclaration d’intention, ou d’adhésion, s’est lui-même déclaré pays producteur ou
qui a été ainsi déclaré dans  l’instrum ent per t inen t ;

Pays consommateur, un pays participant qui, dans son instrum ent de ratification, d’approba
tion, d ’acceptation, de déclaration d ’intention, ou d ’adhésion, s’est lui-même déclaré pays consom
m ateur ou qui a été ainsi déclaré dans l’instrum ent pertinent;

Pays contributaire, un pays participant qui a contribué au stock régulateur;

Majorité simple, la majorité des voix exprimées par les pays participants, comptées ensemble;
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Majorité répartie simple, la majorité des voix exprimées par les pays producteurs et la majorité 
des voix exprimées par les pays consommateurs, comptées séparément;

Majorité répartie des deux tiers, la majorité des deux tiers des voix exprimées par les pays pro
ducteurs et la majorité des deux tiers des voix exprimées par les pays consommateurs, comptées sépa
rément;

Entrée en vigueur, sauf dans les cas où l’expression est autrem ent précisée, l’entrée en vigueur 
initiale du présent Accord, qu ’elle soit provisoire, aux termes des dispositions du paragraphe 4 de 
l’article XXIV, ou définitive, aux termes des dispositions du paragraphe 3 dudit article;

Période de contrôle, une période qui a été ainsi déclaré et pour laquelle un  m ontant total d ’ex
portations autorisées a été fixé;

Trimestre, un trimestre calendrier commençant le 1er janvier, le 1er avril, le 1er juillet ou le 
1er octobre.

A r t ic l e  I I I

C A TÉG O R IE S DE PAYS PA R T IC IPA N T S

1. Chaque gouvernement contractant, en déposant son instrum ent de ratification d ’approbation, 
ou d’acceptation ou sa déclaration indiquant son intention de ratifier, d’approuver ou d’accepter, 
conformément aux dispositions de l’article XXIV, ou en déposant son instrum ent d ’adhésion con
formément aux dispositions de l’article XXV, déclarera qu’il désire participer au présent Accord 
en tant que pays producteur ou en tant que pays consommateur. Lorsqu’un gouvernement contrac
tant a ratifié, approuvé ou accepté le présent Accord ou déclaré avoir l’intention de le ratifier, de l’ap
prouver, ou de l’accepter ou y a adhéré, il peut, dans son instrum ent de ratification, d ’approbation, 
d ’acceptation, de déclaration d ’intention, ou d ’adhésion, ou à n ’importe quel m om ent par la suite, 
conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article XXV et sous réserve desdites dispositions, 
déclarer la participation séparée en tant que pays producteur ou en tant que pays consommateur, 
selon le cas, d’un pays ou territoire ou de pays ou territoires intéressés à la production ou à la con
sommation d ’étain, qu ’il est habilité à engager à cet effet.

2. A la demande d’un pays participant qui envisage de passer de la catégorie des pays produc
teurs à celle des pays consommateurs, ou de la catégorie des pays consommateurs à celle des pays 
producteurs, selon le cas, le Conseil fixera provisoirement dès que possible pour ce pays les tonnages 
ou les pourcentages, ou les uns et les autres, selon le cas.

3. U ne fois ces tonnages et pourcentages provisoirement fixés, le gouvernement du pays parti
cipant intéressé peut notifier au Conseil que la déclaration qu’il a faite aux termes du paragraphe 1
est amendée de manière à lui permettre de changer de catégorie.

4. Après réception d’une telle notification, le Conseil fixera la date à laquelle les tonnages ou 
pourcentages provisoires, ou les uns et les autres selon le cas, fixés en vertu du paragraphe 2 devien
dront définitifs et prendront effet.

5. A partir de la date fixée par le Conseil en vertu du paragraphe 4, le gouvernement contractant
intéressé cessera de jouir des droits et privilèges ou d’être tenu aux obligations que reconnaît ou qu ’im
pose le présent Accord aux pays inscrits dans la catégorie à laquelle il appartenait primitivement, 
et il jouira des droits et privilèges et sera tenu à toutes les obligations que reconnaît ou qu’impose le 
présent Accord aux pays inscrits dans la catégorie à laquelle il appartient désormais:
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Etant entendu que:

a) Si, par suite d’un changement de catégorie, un pays producteur devient un pays consom
mateur, il n ’en conservera pas moins le droit de participer, lors de l’expiration de l’Accord, à la liqui
dation du stock régulateur conformément aux dispositions de l’article X II I  du présent Accord; et

b) Si, par suite d’un  changement de catégorie, un pays consommateur devient un  pays produc
teur, les conditions imposées par le Conseil audit pays auront le même caractère d’équité pour ledit 
pays et pour les autres pays producteurs qui participent déjà à l’Accord.

A r t ic l e  IV

LE  C O N SE IL  IN T E R N A T IO N A L  DE L ’É T A IN

A. Constitution

1. a) Le Conseil international de l’étain (ci-après dénommé le Conseil), institué aux termes du 
Deuxième Accord international sur l’étain, sera maintenu, avec la composition, les pouvoirs et les 
fonctions prévus au Troisième Accord international sur l’étain, pour assurer la mise en oeuvre des 
dispositions dudit Accord.

b) Le Conseil a son siège à Londres.

2. Le Conseil est composé du Président et des représentants des pays participants.

3. Chaque pays participant est représenté au Conseil par un représentant. Chaque représen
tant peut être accompagné aux réunions du Conseil par des suppléants qui sont habilités à agir et 
voter au nom du représentant en l’absence de ce dernier ou en d’autres circonstances spéciales, et 
par des conseillers.

4. a) Le Conseil désigne à la majorité répartie des deux tiers un  Président indépendant qui peut 
avoir la nationalité d’un des pays participants. La désignation du Président devra figurer à l’ordre 
du jour de la première réunion tenue par le Conseil après l’entrée en vigueur du présent Accord.

b) Le Président ne peut avoir exercé de fonctions actives dans l’industrie ou le commerce 
de l’étain pendant les cinq années précédant sa nomination; il doit de plus satisfaire aux conditions 
énoncées au paragraphe 8.

c) Le Conseil fixe la durée du m andat du Président, ainsi que les conditions dans lesquelles 
il exerce ses fonctions.

d) Le Président ne participe pas au vote lors des réunions du Conseil.

5. Le Président préside les réunions du Conseil. Il est responsable devant lui de l’administration 
et de l’application du présent Accord conformément aux décisions prises par le Conseil.

6. Le Conseil élit annuellement deux Vice-Présidents, dont l’un est choisi parmi les représen
tants des pays producteurs et l’autre parmi les représentants des pays consommateurs. U n Vice-Pré
sident agissant en qualité de Président a les mêmes pouvoirs et les mêmes devoirs que le Président, 
à moins que le Conseil n ’en décide autrement. Quand un Vice-Président rem plit les fonctions de P ré
sident, il ne participe pas au vote, mais il peut désigner une autre personne pour exercer les droits 
de vote de sa délégation.

7. a) Le Conseil nomme un  Secrétaire et un  Directeur (ci-après dénommé le Directeur) du stock 
régulateur constitué conformément aux dispositions de l’article X, et il fixe les conditions d ’emploi 
et les fonctions de ces deux fonctionnaires.

b) Le Conseil fixe les obligations du Secrétaire et peut donner des directives au Président 
en ce qui concerne la façon dont le D irecteur doit s’acquitter des obligations énoncées au présent 
Accord et des obligations complémentaires que le Conseil peut juger utile de lui imposer.



Atti Parlamentari —  8 — Senato della Repubblica  —  2276

LEGISLATURA IV - 1963-67 —  DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI

c) Ces fonctionnaires répondent en premier lieu devant le Président de l’accomplissement 
de leurs fonctions et ils sont assistés par le personnel que le Conseil estime nécessaire. Le mode d ’en
gagement et les conditions d’emploi de ce personnel doivent être approuvés par le Conseil.

8. Le Président, le Secrétaire, le D irecteur et le personnel ne peuvent détenir aucun intérêt 
financier dans l’industrie ou le commerce de l’étain, ou doivent renoncer aux intérêts qu’ils y détien
nent; ils ne solliciteront ni n ’accepteront, en ce qui concerne leurs fonctions ou leurs obligations, aucune 
instruction d ’aucun gouvernement, ni d’aucune personne ou autorité autre que le Conseil ou toute 
personne agissant pour le compte du Conseil conformément aux dispositions du présent Accord.

9. Aucune information relative à l’application ou à l’administration du présent Accord ne sera 
révélée par un  fonctionnaire ou un  employé du Conseil, à l’exception de ce qui peut être autorisé 
par le Conseil ou de ce qui est indispensable pour l’exercice normal de leurs fonctions en vertu du 
présent Accord.

B. Réunions

10. a) Le Conseil se réunit au moins quatre fois par an.
b) Le Président ou, en cas d’empêchement de celui-ci, le Secrétaire est tenu de convoquer 

le Conseil si un  pays participant lui en fait la demande ou lorsque les dispositions du présent Accord 
l’exigent. Le Président peut en outre le convoquer de sa propre initiative.

c) Sauf décision contraire prise par le Conseil, les réunions se tiennent au Siège du Conseil. 
Elles se tiennent avec préavis d’au moins sept jours, sauf en cas de réunions convoquées conformé
m ent à l’article X II.

11. A chaque réunion du Conseil, le quorum  est réputé atteint lorsque les représentants présents 
détiennent les deux tiers du total des voix de tous les pays producteurs et les deux tiers du total des 
voix de tous les pays consommateurs, étant entendu toutefois que si, lors d ’une réunion quelconque 
du Conseil, le quorum  défini ci-dessus n ’est pas atteint, une nouvelle réunion sera convoquée à l’expi
ration d ’un délai d ’au moins sept jours. Au cours de cette nouvelle réunion, le quorum  sera réputé 
atteint si les représentants présents détiennent plus de 1.000 voix.

12. T ou t pays participant peut, dans les formes qui seront approuvées par le Conseil, autoriser 
tou t autre pays participant à représenter ses intérêts et à exercer ses droits de vote lors d’une réunion 
du Conseil.

C. Procédure de vote

13. Les pays producteurs détiennent ensemble 1.000 voix qui sont réparties entre eux de manière 
que chacun d’eux reçoive un  nombre initial de cinq voix auxquelles s’ajoute une quote-part aussi proche 
que possible de la fraction que représente, par rapport au total des pourcentages de l’ensemble des 
pays producteurs, le pourcentage afférent à ce pays inscrit à l’Annexe A ou publié de tem ps à autre 
conformément au paragraphe 10 de l’article V II.

14. Les pays consommateurs détiennent ensemble 1.000 voix qui sont réparties entre eux de 
manière que chacun d’eux reçoive un nombre initial de cinq voix auxquelles s’ajoute une quote-part 
aussi proche que possible de la fraction que représente, par rapport au total des tonnages de l’ensemble 
des pays consommateurs, le tonnage de ce pays tel qu’il est inscrit à l’Annexe B; toutefois:

a) Si le nombre de pays consommateurs dépasse trente, le nombre initial de voix de chacun 
des pays consommateurs sera le nombre entier le plus élevé possible, étant entendu que la somme de 
toutes les voix initiales pour l’ensemble des pays consommateurs ne dépassera jamais 150;
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b) Lorsqu’un pays ne figurant pas à l’Annexe B ratifie, approuve, accepte ou notifie son in
tention de ratifier, d ’approuver ou d’accepter l’Accord ou y adhère en tant que pays consommateur, 
ou a notifié, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article I I I  du présent Accord, être 
passé de la catégorie des pays producteurs à celle des pays consommateurs, le Conseil détermine et 
publie un tonnage pour ce pays. A compter de la date décidée par le Conseil, ce tonnage s’applique, 
aux fins du présent article, comme s’il s’agissait d ’un tonnage inscrit à l’Annexe B;

c) A sa première réunion, le Conseil pourra modifier l’Annexe B et il publiera l’Annexe revisée, 
qui s’appliquera immédiatement aux fins du présent article; et

d) Au cours de réunions tenues pendant le deuxième trim estre de chaque année civile par la 
suite, le Conseil examinera les chiffres de la consommation d’étain de chaque pays consommateur 
pendant les trois dernières années civiles écoulées et publiera les tonnages révisés qui reviennent à 
chaque pays consommateur, ces tonnages étant la moyenne desdits chiffres de la consommation; 
ces tonnages s’appliqueront aux fins du présent article à compter du 1er juillet suivant comme s’il 
s’agissait des tonnages inscrits à l’Annexe B.

15. Aucun pays participant ne peut disposer de plus de 450 voix.

16. Il ne peut y avoir de fraction de voix.

17. Lorsque, par suite du m anquem ent d ’un ou de plusieurs pays inscrits à l’Annexe A ou à
l’Annexe B de ratifier, d ’approuver, d ’accepter ou de notifier son intention de ratifier, d’approuver
ou d’accepter le présent Accord, ou par application des dispositions des paragraphes 13 et 14 du présent 
article ou des dispositions des articles V, X, X IX , XX, X X I, X X II ou XXIV, ou par suite du 
changement de catégorie d ’un  pays participant, conformément aux conditions de l’article I I I  le nom 
bre total des voix des pays consommateurs ou le nombre total des voix des pays producteurs est infé
rieur à 1.000, les voix disponibles seront réparties entre les autres pays producteurs ou les autres pays 
consommateurs, selon le cas, dans une proportion aussi voisine que possible du nombre des voix 
qu’ils détiennent déjà, déduction faite dans chaque cas du nombre initial de voix, étant bien entendu 
qu ’il ne peut y avoir de fraction de voix.

18. Sauf dispositions contraires, les décisions du Conseil sont prises à la majorité répartie sim
ple. Une abstention ne peut être considérée comme l’expression d’un  vote affirmatif ou négatif. 
Lorsqu’il vote, un représentant ne peut scinder ses voix.

D. Fonctions et obligations

19. a) Le Conseil recevra du Président, chaque fois qu ’il le demandera, tous renseignements 
concernant les actifs et les opérations du stock régulateur qu’il estimera nécessaires pour remplir 
ses fonctions conformément au présent Accord.

b) Le Conseil publiera:

i) Après la fin de chaque exercice financier, un  rapport sur son activité au cours 
dudit exercice; et

ii) Après la fin de chaque trim estre, un état indiquant le tonnage d ’étain métal qu’il 
détenait à la fin dudit trim estre;
étant entendu que lesdits états ou rapports ne seront publiés, sauf décision contraire du Conseil, 
que trois mois au plus tôt après la fin des périodes auxquelles ils se rapportent.

20. Le Conseil prendra toutes dispositions utiles pour entrer en consultation et collaborer avec:

a) L ’Organisation des Nations Unies, ses organes compétents, notam m ent la Conférence 
des Nations Unies sur le commerce et le développement, ses institutions spécialisées et
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b) Les pays non participants qui sont M embres de l’Organisation des Nations Unies ou 
membres de ses institutions spécialisées ou qui étaient parties au Deuxième Accord international sur 
l’étain.

21. Le Conseil peut demander aux pays participants de fournir tous renseignements nécessaires 
pour assurer une application satisfaisante du présent Accord et, sous réserve des dispositions de l’ar
ticle X IX , les pays participants fourniront dans toute la mesure du possible les renseignements ainsi 
demandés.

22. Le Conseil évalue, au moins une fois par trimestre, la production et la consommation pro
bables d’étain au cours du trimestre suivant.

23. Le Conseil a tous autres pouvoirs et remplit toutes autres obligations nécessaires à l’adminis
tration et à l’exécution du présent Accord, y compris le pouvoir d’em prunter pour les besoins du Compte 
adm inistratif prévu par l’article V.

24. Le Conseil peut entreprendre ou promouvoir des études sur les problèmes à court terme 
et à long term e de l’industrie de l’étain.

25. a) Le Conseil peut, s’il l’estime nécessaire pour faciliter l’exercice de ses fonctions, instituer 
un  ou plusieurs comités.

b) Le Conseil peut à tout moment, à la majorité répartie des deux tiers, déléguer à ces comi
tés ceux de ses pouvoirs qui ne nécessitent qu ’une majorité répartie simple. Le Conseil, à la majorité 
des deux tiers, fixe le m andat de ces comités et désigne leurs membres. Cette délégation de pouvoirs 
peut, à tou t moment, être rapportée par le Conseil à la majorité simple.

26. a) Le Conseil établit lui-même son règlement intérieur.
b) Sauf décision contraire prise par le Conseil, les comités du  Conseil peuvent établir leur 

propre règlement intérieur.

E. Privilèges et immunités

27. Il est accordé au Conseil, dans chaque pays participant, toutes facilités de change nécessaires 
à l’exercice des fonctions qui lui incombent en vertu du présent Accord.

28. Le Conseil jouit dans chaque pays participant, dans le cadre des lois qui y sont en vigueur, de 
la capacité juridique nécessaire à l’exercice des fonctions qui lui incombent en vertu du  présent Accord.

29. Dans chaque pays participant, dans le cadre des lois qui y sont en vigueur et dans la mesure 
nécessaire à l’exercice des fonctions qui lui incombent en vertu du présent Accord, le Conseil béné
ficie d’exonérations fiscales sur ses avoirs, revenus et autres biens.

30. Le gouvernement du pays où est situé le siège du Conseil exonérera de toute imposition fis
cale les rémunérations payées par le Conseil à ceux de ses employés qui ne sont pas des ressortissants 
du pays où le siège du Conseil est situé.

A r t ic le  V 
D IS P O S IT IO N S  FIN A N C IÈ R E S

1. a) Il est tenu deux comptes pour l’administration et l’exécution du présent Accord.
b) Les dépenses administratives et les frais de bureau du Conseil, y compris la rémunération 

du Président, du Secrétaire, du Directeur et du personnel, sont inscrits à l’un de ces comptes (ci-après 
dénommé « Compte administratif »).



A tti Parlamentari —  11 —  Senato della Repubblica  —  2276

LEGISLATURA IV - 1963-67 —  DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI

c) Toutes les dépenses'effectuées au cours des transactions ou opérations du stock régulateur, 
ou imputables auxdites transactions ou opérations, y compris toutes les dépenses afférentes à l’entre
posage, aux commissions, assurances, communications téléphoniques et télégraphiques, sont payées 
au moyen de contributions au stock régulateur dues par les pays participants en vertu du présent 
Accord et portées par le D irecteur dans un autre compte (ci-après dénommé « Compte du stock ré
gulateur »).

2. Le Conseil, lors de sa première réunion après l’entrée en vigueur du présent Accord:
a) Détermine son exercice financier; et
b) Approuve l’état estimatif des contributions et des dépenses du Compte administratif 

pour la période qui s’écoulera entre la date de l’entrée en vigueur de l’Accord et la fin de l’exercice 
financier.

Par la suite, il approuvera des états annuels analogues pour chaque exercice financier. Si, à un 
m om ent quelconque au cours de l’exercice financier, il apparaît que le solde du Compte adminis
tratif ne sera probablement pas suffisant pour couvrir les dépenses administratives et les frais dé 
bureau du Conseil, celui-ci pourra approuver un état estimatif complémentaire pour le reste de cet 
exercice financier.

3. Sur la base de ces états estimatifs, le Conseil fixe en livres sterling la contribution de chaque 
pays participant au Compte adm inistratif; chaque pays est tenu de verser l’intégralité de sa contri
bution au Secrétaire du Conseil dès que le chiffre ainsi fixé lui aura été notifié. Chaque pays parti
cipant paiera, pour chaque voix détenue par lui au sein du Conseil au moment de la fixation de sa 
contribution, un deux-millième du m ontant total requis, étant entendu toutefois que la contribution 
totale d’un pays ne peut, en aucun cas, être inférieure à 100 livres sterling par exercice financier.

4. Les paiements effectués au Conseil par les pays participants en vertu du présent article ainsi 
que des articles V II et X , et les paiements effectués par le Conseil aux pays participants en vertu des 
articles X, X III  et X X III, sont faits en sterling ou, à l’option du pays participant, en une monnaie 
librem ent convertible en sterling au marché des changes étrangers à Londres.

5. T ou t pays participant qui, dans un délai de six mois à dater de la notification du m ontant de 
sa contribution au Compte administratif, n ’aura pas réglé celle-ci, pourra être privé par le Conseil 
de son droit de vote aux réunions du Conseil. Dans le cas où ledit pays ne se serait pas acquitté de 
sa contribution dans un délai de douze mois à compter de la date de notification, il pourra être privé 
par le Conseil de tout autre droit qu’il possède en vertu du présent Accord, y compris la fraction de 
ses droits de participation au mom ent de la liquidation du stock régulateur aux termes de l’article 
X III , qui équivaut à l’arriéré de sa contribution, étant entendu que, une fois reçu le m ontant de la 
contribution due, le Conseil rétablira le pays intéressé dans l’exercice des droits dont il aurait été 
privé aux termes du présent paragraphe.

6. Le Conseil publiera aussitôt que possible, après la fin de chaque exercice financier, et après 
vérification par experts, le Compte adm inistratif et le Compte du stock régulateur, étant entendu 
toutefois que les comptes du stock régulateur ne seront publiés que trois mois au plus tôt après la 
fin de l’exercice financier auquel ils se rapportent.

7. Les dépenses effectuées par les représentants au Conseil ou aux Comités du Conseil ou 
par leurs suppléants et conseillers n ’incom beront pas au Conseil.

A r t ic l e  VI

PR IX  PLA N C H ER  E T  PR IX  PLA FO N D

1. Aux fins du présent Accord, il est institué, pour l’étain métal, un  prix plancher et un prix 
plafond.
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2. Les prix plancher et plafond initiaux seront respectivement les prix plancher et plafond en 
vigueur sous le Deuxième Accord à la date d ’expiration de cet Accord.

3. La marge séparant le prix plancher du prix plafond sera divisée en trois tranches. Le Conseil 
pourra, à n ’importe quelle réunion, fixer l’étendue d’une quelconque de ces tranches.

4. a) Le Conseil examinera à la première réunion qu ’il tiendra après l’entrée en vigueur du pré
sent Accord et, par la suite, de temps à autre ou conformément aux dispositions de l’article X II, si 
le prix plancher et le prix plafond sont tels qu’ils perm ettent d’atteindre les objectifs du présent Accord 
et il pourra reviser l’un ou l’autre de ces prix ou les deux.

b) Ce faisant, le Conseil tiendra compte des tendances de la production et de la consom
mation d’étain à l’époque considérée, de la capacité existante de production, de l’incidence des prix 
en vigueur sur le maintien d’une capacité de production suffisante dans l’avenir, et de tout autre 
facteur pertinent.

5. Le Conseil publiera, aussitôt que possible, les prix plancher ou plafond révisés, y compris 
les prix provisoires ou révisés fixés conformément à l’article X II, ainsi que toute revision de la divi
sion de la marge.

A r t ic l e  V II 

C O N T R Ô L E  DES E X PO R T A T IO N S

1. Le Conseil déterminera de tem ps à autre les quantités d’étain qui peuvent être exportées par 
les pays producteurs conformément aux dispositions du présent article.

2. a) Compte tenu de son examen des évaluations de la production et de la consommation faites 
en application du paragraphe 22 de l’article IV  et aussi du tonnage d’étain métal et du m ontant en 
espèces détenus dans le stock régulateur, du volume, des disponibilités et des tendances probables 
d ’autres stocks, du commerce de l’étain ,du prix courant de l’étain métal et de tous autres facteurs 
appropriés, le Conseil pourra déclarer une période de contrôle et, par la même résolution, fixer le 
m ontant total des exportations autorisées pour cette période de contrôle. En déterm inant ce m ontant, 
il appartiendra au .Conseil d’adapter l’offre à la demande de manière à maintenir le prix de l’étain 
métal entre le prix plancher et le prix plafond. Le Conseil s’efforcera en outre de maintenir dans le 
stock régulateur des quantités suffisantes d’étain métal et d’espèces pour rectifier tout écart entre l’offre 
et la demande qui pourrait résulter de circonstances imprévues.

b) Les périodes de contrôle correspondront à des trimestres, étant entendu que lorsque la 
limitation des exportations sera établie pour la première fois au cours du présent Accord ou sera éta
blie à nouveau après un intervalle au cours duquel la limitation des exportations n ’aura pas été en 
vigueur, le Conseil pourra déclarer période de contrôle toute période qui ne soit pas plus longue que 
cinq mois ou plus courte que deux mois, se term inant le 31 mars, le 30 juin, le 30 septembre ou le 
31 décembre.

c) La limitation des exportations, par application du présent Accord, pendant chaque période 
de contrôle, sera subordonnée à une décision expresse du Conseil au sujet de ladite période et aucune 
limitation des exportations ne sera effective pendant une période quelconque, à moins que le Conseil 
n ’ait déclaré cette période comme période de contrôle et fixé un m ontant total d ’exportations auto
risées pour celle-ci.

d) Le Conseil ne déclarera aucune période de contrôle à moins qu ’il estime que le tonnage 
du stock régulateur sera au moins de 10.000 tonnes d ’étain métal au débu t de ladite période; étant 
entendu :

i) Que si une période de contrôle est déclarée pour la première fois après un intervalle 
au cours duquel aucune limitation des exportations n ’a été en vigueur, le tonnage adopté pour les 
besoins du présent paragraphe sera de 5.000 tonnes; et
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ii) Que le Conseil, à la majorité répartie des deux tiers, pourra, pour toute période, réduire 
le tonnage de 10.000 tonnes ou de 5.000 tonnes prévu, selon le cas.

e) U n m ontant total d’exportations autorisées devenu effectif ne cessera pas de l’être pendant 
la durée de la période de contrôle à laquelle il se rapporte pour le seul motif que les avoirs du stock 
régulateur sont devenus inférieurs au tonnage m inimum d ’étain métal prévu à l’alinéa d ) du présent 
paragraphe ou à tout autre tonnage par lequel le m inim um  a été remplacé conformément audit alinéa.

/ )  Le Conseil pourra déclarer des périodes de contrôle et fixer des montants totaux d ’expor
tations autorisées, nonobstant la limitation ou la suspension des opérations du stock régulateur con
formément aux dispositions du paragraphe 6 de l’article X I ou du paragraphe 3 de l’article X II.

g) U n m ontant total d ’exportations autorisées fixé précédemment en vertu de l’alinéa a) 
du présent paragraphe pourra être révisé par le Conseil, étant entendu toutefois qu’un m ontant total 
d ’exportations autorisées ne pourra être diminué au cours de la période de contrôle à laquelle il se 
rapporte.

h) Lorsque, conformément aux dispositions du présent paragraphe, le Conseil aura déclaré 
une période de contrôle et fixé le m ontant total des exportations autorisées pour ladite période, il 
pourra en même temps inviter tout pays qui, bien que consommateur, exploite néanmoins sur son 
territoire ou ses territoires des mines produisant de l’étain, à appliquer aux exportations d’étain qu’il 
effectuera, pendant ladite période, sur sa propre production, une limitation dont l’importance sera 
fixée de commun accord entre le Conseil et le pays intéressé.

3. N onobstant les dispositions du paragraphe 2, si, en vertu du Deuxième Accord international 
sur l’étain, un  m ontant total d ’exportations autorisées a été fixé pour le dernier trim estre de la période 
d ’application dudit Accord et est toujours en vigueur au moment de l’expiration de cet Accord:

a) Une periode de contrôle commençant à la date de l’entrée en vigueur du présent Accord 
sera considérée comme ayant été déclarée en vertu du présent Accord; et

b) Le m ontant total des exportations autorisées pour ladite période de contrôle sera calculé 
en proportion du m ontant qui avait été fixé en vertu du Deuxième Accord pour le dernier trim estre 
de la période d’application dudit Accord, à moins que, et ju squ’à ce que ledit m ontant soit modifié 
par le Conseil conformément aux dispositions du présent article:
E tant entendu que si, à la date d’entrée en vigueur du présent Accord, le tonnage d ’étain métal détenu 
par le stock régulateur est inférieur à 10.000 tonnes, le Conseil examinera la situation à sa première 
réunion et, si une décision de prolonger la période de contrôle n ’est pas acquise, la période en ques
tion cessera d’être une période de contrôle.

4. Le m ontant total des exportations autorisées pour une période de contrôle quelconque est 
réparti entre les pays producteurs au prorata des pourcentages qui leur sont alloués à l’Annexe A 
ou au prorata des pourcentages qui peuvent leur être alloués dans un  tableau révisé des pourcentages 
publié conformément aux dispositions du présent Accord, et la quantité d’étain ainsi calculée pour 
chaque pays pendant une période de contrôle quelconque constituera le m ontant des exportations 
autorisées pour ce pays pendant ladite période de contrôle.

5. Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, un  pays quelconque le ratifie, l’approuve, 
l’accepte ou notifie son intention de le ratifier, de l’approuver ou de l’accepter, ou y adhère, en tant 
que pays producteur, ou a notifié, conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l’article I I I ,
être passé de la catégorie des pays consommateurs à celle des pays producteurs, le Conseil, ayant 
déterminé le pourcentage de ce pays, déterminera à nouveau les pourcentages des autres pays produc
teurs participants au prorata de leurs pourcentages au mom ent envisagé.

6. a) Le Conseil examinera les pourcentages des pays producteurs et les réajustera conformé
m ent à l’Annexe G du présent Accord. Sauf dans le cas du premier réajustement, qui sera opéré à 
la première réunion du Conseil, le pourcentage d ’un pays producteur ne sera pas réduit, pendant une 
période quelconque de douze mois, de plus d’un  dixième de sa valeur au début de cette période.
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b) Chaque fois que le Conseil se proposera de prendre une décision conformément aux règles 
de PAnnexe G, il tiendra dûm ent compte de toute situation qu ’un pays producteur pourra qualifier 
d ’exceptionnelle et il pourra, à la majorité répartie des deux tiers, apporter des modifications à la stricte 
application desdites règles ou y renoncer.

c) Le Conseil peut, de temps à autre, à la majorité répartie des deux tiers, amender les dis
positions de l’Annexe G, et cet amendement aura les mêmes effets que s’il avait été incorporé à ladite 
Annexe.

d) Les pourcentages résultant de la procédure indiquée au présent paragraphe seront publiés 
et prendront effet à compter du premier jour du trim estre qui suivra la date de la décision prise par 
le Conseil; ils remplaceront les pourcentages inscrits à l’Annexe A.

7. a) N onobstant les dispositions du paragraphe 4, le Conseil pourra, avec l’assentiment d ’un 
pays producteur, réduire la part de ce pays dans le m ontant total des exportations autorisées et redis
tribuer le m ontant de cette réduction entre les autres pays producteurs au prorata des pourcentages 
de ces pays ou, si les circonstances l’exigent, d’une autre manière.

b) La quantité d ’étain déterminée selon les dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe 
pour tou t pays producteur pendant une période quelconque de contrôle sera, aux fins du présent 
article, considérée comme constituant le m ontant des exportations autorisées pour ce pays pendant 
ladite période de contrôle.

8. à) Si un pays producteur estime qu’il ne sera probablement pas à même d ’exporter pendant 
une période de contrôle quelconque la quantité d’étain que le m ontant de ses exportations autorisées 
lui permet d’exporter, il lui incombera de faire au Conseil une déclaration à cet effet, le plus tôt 
possible et au plus tard un mois calendrier après la date à compter de laquelle ledit m ontant est devenu 
effectif.

b) Si le Conseil a reçu une telle déclaration ou s’il estime qu’un  pays producteur quelconque 
ne sera probablement pas à même d ’exporter, pendant une période de contrôle quelconque, la quan
tité d’étain que le m ontant de ses exportations autorisées lui permet d’exporter, le Conseil pourra 
augmenter le m ontant total des exportations autorisées pour ladite période de contrôle de la quantité 
qu’il estimera nécessaire pour que le m ontant total requis des exportations autorisées soit réellement 
exporté.

9. a) Les exportations nettes d ’étain de chacun des pays producteurs pendant chaque période 
de contrôle seront limitées, sauf si le présent article en dispose autrement, au m ontant des exportations 
autorisées dudit pays pendant ladite période de contrôle.

b) Si, nonobstant les dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe, les exportations nettes 
d’étain d ’un pays producteur pendant une période de contrôle dépassent de plus de cinq pour cent 
son m ontant d’exportations autorisées pour ladite période de contrôle, le Conseil pourra exiger que 
ce pays apporte au stock régulateur une contribution supplémentaire ne dépassant pas la quantité 
dont ses exportations dépassent son m ontant d’exportations autorisées. Cette contribution se fera, 
au choix du Conseil, soit en étain métal soit en espèces, ou partie en étain métal et partie en espèces 
dans les proportions décidées par le Conseil, et avant la date ou les dates que le Conseil fixera. La partie 
de la contribution qui sera éventuellement versée en espèces sera calculée sur la base du prix plancher 
en vigueur à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. La partie de la contribution qui sera éven
tuellem ent versée en étain métal sera comprise dans le m ontant des exportations autorisées de ce pays 
pour la période de contrôle au cours de laquelle ladite contribution sera faite et ne viendra pas en sup
plément audit montant.

c) Si, nonobstant les dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe, pendant quatre périodes 
de contrôle successives qui, s’il est opportun, com prendront la période de contrôle visée à l’alinéa b) 
du présent paragraphe, le total des exportations nettes d’un pays producteur dépasse de plus d ’un 
pour cent le total de ses exportations autorisées pour lesdites périodes, le m ontant des exportations
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autorisées de ce pays pourra, pendant chacune des quatre périodes de contrôle subséquentes, être 
réduit d’un quart du tonnage total exporté en excès ou, si le Conseil en décide ainsi, de toute fraction 
supérieure à un quart mais ne dépassant pas la moitié. Cette réduction prendre effet pendant et à 
partir de la période de contrôle qui suivra celle au cours de laquelle la décision aura été prise par le 
Conseil.

d) Si, après lesdites quatre périodes de contrôle successives quelconques (au cours desquelles 
le total des exportations nettes d ’étain d ’un pays aura été supérieur aux m ontants de ses exportations 
autorisées comme énoncé à l’alinéa c) du présent paragraphe), le total des exportations nettes d’étain 
dudit pays pendant quatre autres périodes de contrôle successives quelconques (qui ne comprendront 
aucune des périodes de contrôle visées à l’alinéa c)) dépasse le total des montants d’exportations auto
risées pendant lesdites quatre périodes de contrôle, le Conseil pourra, outre la réduction imposée 
au m ontant des exportations autorisées dudit pays conformément aux dispositions de l’alinéa c), 
déclarer que ledit pays sera déchu d’une partie de ses droits à participer à la liquidation du stock régu
lateur, cette partie ne pouvant la première fois dépasser la moitié des droits de participation en ques
tion. Le Conseil pourra à tout moment, et aux conditions qu’il déterminera, restituer audit pays la 
partie de ses droits qui lui aura été retirée.

e) Il incombera au pays producteur qui a exporté une quantité d ’étain supérieure à son m on
tant d’exportations autorisées et au montant autorisé par d ’autres dispositions du présent article, de 
prendre, le plus tôt possible, toutes dispositions utiles pour corriger son infraction au présent Accord. 
Le fait de n ’avoir pas pris lesdites dispositions ou tout retard apporté à cet effet sera pris en consi
dération par le Conseil lorsqu’il décidera des mesures à prendre en vertu du présent paragraphe.

10. a) Si du fait de la fixation ou de la modification du pourcentage d ’un  pays producteur ou 
par suite du retrait d ’un pays producteur, la somme des pourcentages n ’est plus égale à 100, le pour
centage de chacun des autres pays producteurs sera ratifié proportionnellement de manière que le 
total des pourcentages soit rétabli à 100.

b) Le Conseil publiera ensuite, le plus tôt possible, le tableau révisé des pourcentages, qui 
pxendra effet aux fins du contrôle des exportations à compter du premier jour de la période de contrôle 
qui suivra celle au cours de laquelle la décision de reviser les pourcentages aura été prise.

11. T out pays producteur prendra telles mesures qui pourront se révéler nécessaires pour faire 
respecter les dispositions du présent article et en assurer l’application afin que ses exportations cor
respondent aussi exactement que possible au montant de ses exportations autorisées pendant une pé
riode de contrôle quelconque.

12. Aux fins du présent article, le Conseil pourra décider que les exportations d’étain d ’un pays 
producteur comprennent l’étain contenu dans un  produit quelconque provenant de la production 
minière du pays en cause.

13. L ’étain sera réputé avoir été exporté si, pour un pays énuméré à l’Annexe C, les formalités 
indiquées dans ladite Annexe en regard du nom du pays considéré ont été remplies; toutefois:

a) Le Conseil pourra, de temps à autre, amender les dispositions de l’Annexe C avec l’assen
tim ent du pays intéressé; cet amendement portera effet comme s’il avait été incorporé à ladite Annexe.

b) Si un pays producteur exporte de l’étain dans des conditions autres que celles prévues à 
l’Annexe C, le Conseil décidera si cet étain est réputé avoir été exporté aux fins du présent Accord
et, dans l’affirmative, fixera la date à laquelle cette exportation sera réputée avoir eu lieu.

14. Aux fins des alinéas b), c) et d) du paragraphe 9, toutes périodes de contrôle pour lesquelles 
des montants totaux d ’exportations autorisées ont été fixés en vertu du paragraphe 2 de l’article V II 
du Deuxième Accord, et toutes sanctions imposées en vertu de l’article VU  du Deuxième Accord, 
seront, à partir de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, considérées comme ayant été fixées 
ou imposées en vertu du présent article.

4.
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A r t ic l e  V il i  

E X PO R T A T IO N S SPÉCIALES

1. A tout moment après qu’il aura déclaré une période de contrôle et s’il considère que les con
ditions énoncées à l’Annexe D sont remplies, le Conseil pourra, à la majorité répartie des deux tiers, 
autoriser l’exportation (ci-après dénommée « exportation spéciale ») d’une quantité déterminée d ’étain 
en plus du montant des exportations autorisées mentionné au paragraphe 4 de l’article VII.

2. Le Conseil pourra, à la majorité répartie des deux tiers, soumettre les exportations spéciales 
aux conditions qu’il estimera nécessaires.

3. Si les dispositions de l’article X IV  et les conditions imposées par le Conseil en vertu du para
graphe 2 sont remplies, il ne sera pas tenu compte des exportations spéciales lorsque les dispositions 
des paragraphes 7, 8 et 9 de l’article V II seront appliquées.

4. Le Conseil pourra, à la majorité répartie des deux tiers, modifier à tout moment les conditions 
de PAnnexe D, étant entendu que ces modifications ne perteront atteinte à aucune opération effectuée 
par un pays en vertu d’une autorisation reçue et à des conditions déjà imposées au titre du paragraphe 2.

A r t ic l e  IX  

D ÉPÔ T S SPÉCIA U X

1. U n pays producteur peut, si le Conseil y consent, effectuer à tout moment des dépôts spé
ciaux d’étain métal auprès du Directeur. U n dépôt spécial ne sera pas considéré comme faisant partie 
du stock régulateur et ne sera pas à la disposition du Directeur.

2. U n pays producteur qui a informé le Conseil de son intention d’effectuer un  dépôt spécial 
d ’étain métal en provenance de son territoire, pour autant qu ’il apporte telles preuves que le Conseil 
peut estimer nécessaires pour établir l’identité du métal ou des concentrés exportés avec l’étain métal 
faisant l’objet du dépôt spécial, sera autorisé à exporter ledit métal ou lesdits concentrés en supplé
m ent au m ontant des exportations autorisées qui lui a été alloué en vertu des dispositions du para
graphe 4 de l’article V II et, sous réserve que ledit pays producteur se soit conformé aux dispositions 
de l’article XIV, les dispositions des paragraphes 7, 8 et 9 de l’article V II ne seront pas applicables 
auxdites exportations.

3. Le Directeur n ’acceptera de dépôt spécial qu’à tel lieu ou tels lieux déterminés par le Conseil.

4. Le Président avisera les pays participants de la réception de ces dépôts spéciaux.

5. U n pays producteur qui a effectué un dépôt spécial en étain métal pourra retirer tout ou partie 
de ce dépôt afin de réaliser tout ou partie de son m ontant d’exportations autorisées pour une période 
de contrôle quelconque. Dans ce cas, le m ontant retiré du dépôt spécial sera considéré comme ayant 
été exporté aux fins de l’article V II pendant la période de contrôle au cours de laquelle le retrait a 
été effectué.

6. Au cours de tout trim estre qui n ’a pas été déclaré période de contrôle, un dépôt spécial res
tera à la disposition du pays qui l’a effectué, sous la seule réserve des dispositions du paragraphe 9 
de l’article XIV.

7. Tous les frais qu’entraîne un dépôt spécial incomberont au pays qui l’a effectué, et ne pour
ront être supportés par le Conseil.
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A r t ic l e  X

C O N S T IT U T IO N  D U  STO C K  R É G U LA T E U R

1. Il sera constitué et maintenu un stock régulateur conformément aux dispositions du présent 
article. Des contributions y seront apportées par les pays producteurs conformément aux dispositions 
du paragraphe 2. Les pays participants pourront y faire des contributions volontaires conformément 
aux dispositions du paragraphe 7.

2. a) Les pays producteurs apporteront des contributions s’élevant au total à l’équivalent de 20.000 
tonnes d’étain métal. La moitié de cette contribution globale sera exigible à la date d ’entrée en vigueur 
de l’Accord et, sous réserve des dispositions de l’alinéa b) du présent paragraphe, devra être versée 
à la date de la première réunion tenue par le Conseil en vertu du présent Accord. Le Conseil pourra 
à tout moment fixer la date ou les dates auxquelles l’autre moitié de la contribution globale devra 
être versée ainsi que le m ontant des versements.

b) Le Conseil décidera quelles parts des contributions à faire aux termes de l’alinéa a) du 
présent paragraphe devront être versées en espèces ou en étain métal. Les pays producteurs verseront 
la part de leur contribution en espèces à la date de la décision prise par le Conseil et la part de leur 
contribution en étain métal dans un délai de trois mois à compter de la date de cette décision.

3. Les contributions à faire conformément aux dispositions du paragraphe 2 pourront, si le pays 
contributaire intéressé y consent, être effectuées par le transfert d ’étain métal du stock régulateur 
constitué en vertu du Deuxième Accord.

4. a) Les contributions visées au paragraphe 2 seront réparties entre les pays producteurs sur 
la base des pourcentages inscrits à l’Annexe A. Elles seront réparties de nouveau sur la base des pour
centages fixés après examen et réajustement lors de la première réunion du Conseil, conformément au 
paragraphe 6 de l’article V II et à l’Annexe G.

b) Lorsqu’il aura recouvré les sommes qui lui seront dues en vertu de cette nouvelle répar
tition, le Conseil effectuera immédiatement les versements appropriés à chacun des pays auxquels 
un  versement est dû en vertu de cette nouvelle répartition.

5. a) Si, à la date de l’entrée en vigueur du présent Accord, un pays producteur ratifie, approuve 
ou accepte le présent Accord, ou déclare son intention de le ratifier, de l’approuver ou de l’accepter, 
ou y adhère, ou si un pays consommateur a notifié, conformément aux dispositions de l’article II I , 
être passé dans la catégorie des pays producteurs, les contributions de ce pays seront déterminées par 
le Conseil sur la base du pourcentage inscrit pour ce pays à l’Annexe A.

b) Les contributions fixées conformément aux dispositions de l’alinéa a) du présent para
graphe seront effectuées à la date du dépôt de l’instrum ent ou à la date fixée par le Conseil en vertu 
des dispositions du paragraphe 4 de l’article II I .

c) Le Conseil pourra décider que des remboursements, dont le total ne sera pas supérieur 
au m ontant de toute contribution reçue en vertu de l’alinéa a) du présent paragraphe, seront faits 
aux autres pays producteurs; s’il décide que ces remboursements doivent être faits en totalité ou en 
partie en étain métal, il pourra imposer les conditions qu ’il jugera nécessaires.

6. a) Le Conseil pourra, pour les besoins du stock régulateur, sous la garantie des warrants 
d’étain détenus par ledit stock, em prunter telle somme ou telles sommes qu ’il estime nécessaires, 
étant entendu que le m ontant maximum de ces em prunts, ainsi que les termes et conditions auxquels 
ils sont consentis, auront été approuvés à la majorité des voix exprimées par les pays consommateurs 
et à la totalité des voix exprimées par les pays producteurs; de plus, aucune obligation découlant de
ces em prunts ne sera imposée à un  pays consommateur.
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b) Le Conseil pourra, à la majorité répartie des deux tiers, prendre toutes autres dispositions 
qu’il estimera nécessaires pour contracter des em prunts pour les besoins du stock régulateur, étant 
entendu qu’aucune obligation ne sera imposée à un pays participant en vertu du présent alinéa sans 
le consentement de ce pays.

7. a) T ou t pays participant pourra, avec le consentement du Conseil et à des conditions touchant 
notamment les modalités de remboursement, effectuer des contributions volontaires au stock régula
teur soit en espèces, soit en étain métal, soit encore en espèces et en étain métal.

b) Le Président avisera les pays participants du  versement de ces contributions volontaires.
c) Nonobstant les conditions qui auront été imposées en vertu de l’alinéa a) du présent para

graphe, le Conseil pourra à tout moment, à la demande d’un pays participant, restituer à ce pays tout 
ou partie d’une contribution volontaire faite au stock régulateur par ce pays. Si tout ou partie de ce 
remboursem ent est effectué en étain métal, le Conseil pourra imposer les conditions qu ’il jugera né
cessaires.

8. a) U n pays producteur qui, en vue de verser une contribution au titre du présent article, 
désirerait exporter des quantités prélevées sur des stocks situés dans les limites de son territoire, pourra 
demander au Conseil l’autorisation d’exporter les quantités désirées en supplément du m ontant des 
exportations autorisées qui lui aurait été alloué en vertu des dispositions de l’article V II.

b) Le Conseil examinera toute demande ainsi formulée et pourra l’approuver aux conditions 
qu’il jugera nécessaire d’imposer.

c) Si ces conditions sont remplies et si le Conseil a reçu les preuves qu’il estime nécessaires 
pour établir l’identité du métal ou des concentrés exportés avec l’étain métal livré au stock régulateur, 
les dispositions des paragraphes 7, 8 et 9 de l’article V II ne seront pas applicables auxdites exportations.

9. Les contributions en étain métal ne seront acceptées par le Directeur que dans les magasins 
officiellement reconnus par la Bourse des métaux de Londres ou en tel ou tels emplacements déter
minés par le Conseil.

10. a) Si un  pays producteur ne remplit pas ses obligations aux termes du présent article, le 
Conseil pourra le priver de tout ou partie des droits et privilèges qui lui sont garantis par le présent 
Accord, et pourra également requérir les autres pays producteurs de combler le déficit, soit en espèces, 
soit en étain métal, soit en espèces et en étain métal.

b) Si une partie du déficit doit être comblée en étain métal, les pays producteurs qui comble
ront ce déficit seront autorisés à exporter les quantités nécessaires en plus des m ontants des exporta
tions autorisées qui auront été fixés conformément aux dispositions de l’article V II. Si le Conseil a 
reçu les preuves qu ’il estime nécessaires pour établir l’identité du métal ou des concentrés exportés 
avec l’étain métal livré au stock régulateur, les dispositions des paragraphes 7, 8 et 9 de l’article V II 
ne seront pas applicables auxdites exportations.

c) Le Conseil pourra, à tout moment et aux conditions qu ’il déterminera:

i) Déclarer qu’il a été remédié au manquement;
ii) Rétablir le pays intéressé dans ses droits et privilèges; et

iii) Rembourser aux autres pays producteurs leurs contributions supplémentaires faites 
en vertu de l’alinéa a) du présent paragraphe avec un  intérêt de cinq pour cent l’an, étant entendu 
que, pour la partie de la contribution supplémentaire effectuée en étain métal, cet intérêt sera calculé 
sur la base du cours com ptant correspondant au prix de liquidation pour étain métal coté à la Bourse 
des métaux de Londres à la date de la décision prise par le Conseil en vertu de l’alinéa a) du présent 
paragraphe. Si ces remboursements, ou une partie d’entre eux, sont effectués en étain métal, le Conseil 
pourra imposer les conditions qu’il estimera nécessaires.
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11. Au fins du présent article, toute partie d ’une contribution effectuée en espèces sera considérée 
comme l’équivalent de la quantité d’étain métal qui aurait pu être achetée au prix plancher en vigueur 
à la date d’entrée en vigueur du présent Accord.

A r t ic l e  XI

G E ST IO N  E T  F O N C T IO N N E M E N T  D U  ST O C K  R É G U L A T E U R

1. Dans le cadre des instructions du Conseil, le D irecteur sera responsable du fonctionnement 
du stock régulateur et spécialement des opérations d ’achat, de vente et d ’entretien des stocks d’étain, 
conformément aux dispositions du présent article et de l’article X III.

2. Aux fins du présent article, le prix du marché de l’étain sera le prix de l’étain au comptant à 
la Bourse des métaux de Londres ou tout autre prix que le Conseil pourra fixer de temps à autre.

3. Si le prix du marché de l’étain:

a) Est égal ou supérieur au prix plafond, le Directeur, s’il dispose d ’étain au comptant, et 
sous réserve des dispositions du paragraphe 5 du présent article, offrira cet étain en vente à la Bourse 
des métaux de Londres, au prix plafond, ju squ’à ce que le prix du marché de l’étain soit descendu 
au-dessous du prix plafond ou que l’étain au comptant dont il dispose soit épuisé;

b) Est situé dans la tranche supérieure de la marge qui sépare le prix plancher du prix pla
fond, le D irecteur pourra offrir de l’étain au comptant en vente à la Bourse dés métaux de Londres 
au prix du marché, s’il l’estime nécessaire pour empêcher le prix du marché de m onter trop bru ta
lement ;

c) Est situé dans la tranche médiane de la marge qui sépare le prix plancher du prix plafond, 
le D irecteur ne pourra acheter, vendre, non plus qu’acheter et vendre qu ’en vertu d’une autorisation 
spéciale du Conseil;

d) Est situé dans la tranche inférieure de la marge qui sépare le prix plancher du prix plafond, 
le D irecteur pourra acheter de l’étain au com ptant à la Bourse des métaux de Londres au prix du marché, 
s’il l’estime nécessaire pour empêcher le prix du marché de baisser trop brutalement;

é) Est égal ou inférieur au prix plancher, le Directeur, s’il dispose des fonds nécessaires et 
sous réserve des dispositions du paragraphe 5, fera des offres d’achat d’étain au comptant à la Bourse 
de métaux de Londres au prix plancher ju squ’à ce que le prix du marché de l’étain soit supérieur 
au prix plancher ou que les fonds dont il dispose soient épuisés.

4. Lorsque les dispositions du paragraphe 3 perm ettent au D irecteur d ’acheter (ou de vendre, 
selon le cas) de l’étain au com ptant à la Bourse des métaux de Londres, il pourra acheter (ou vendre, 
selon le cas) de l’étain à term e à la Bourse des métaux de Londres ou acheter (ou vendre, selon le cas) 
de l’étain au comptant ou à term e sur tout autre marché d’étain reconnu, étant entendu que le Direc
teur ne pourra faire d’opérations à term e qui ne seraient pas liquidées avant l’expiration du présent 
Accord.

5. Le Conseil pourra autoriser le D irecteur à acheter de l’étain provenant d’un  stock gouverne
mental non commercial ou à vendre à un tel stock ou pour compte de celui-ci. Les dispositions du 
paragraphe 3 du présent article ne seront pas applicables à l’étain métal pour lequel une telle auto
risation aura été donnée.

6. a) Nonobstant les dispositions des alinéas a) et e) du paragraphe 3, le Conseil, s’il est réuni 
en session, pourra limiter ou suspendre les opérations du stock régulateur s’il estime que l’accomplis
sement des obligations imposées au D irecteur par lesdits alinéas irait à l’encontre des objectifs du pré
sent Accord.
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b) Lorsque le Conseil n ’est pas réuni en session, le Président détiendra le pouvoir de limiter 
ou suspendre les opérations en vertu de l’alinéa a) du présent paragraphe.

c) Le Président pourra, à tout moment, rapporter la limitation ou la suspension décidée par 
lui en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par l’alinéa b).

d) Le Président, après avoir décidé de limiter ou suspendre les opérations du stock régula
teur conformément aux pouvoirs à lui conférés par l’alinéa b), convoquera immédiatement une réu
nion du Conseil à l’effet d’examiner cette décision. Cette réunion sera tenue dans un délai de 14 jours 
à compter de la date de la limitation ou de la suspension.

e) Lorsque les opérations du stock régulateur auront été limitées ou suspendues par le Conseil 
en vertu de l’alinéa a), le Président convoquera une réunion du Conseil à l’effet de délibérer sur ladite 
décision. Cette réunion sera tenue dans un délai de six semaines à compter de la date de la limita
tion ou de la suspension.

/ )  Au cours de ces délibérations, le Conseil pourra confirmer toute limitation ou suspension 
décidée aux termes des alinéas a) ou b) ou, si une limitation ou suspension a été rapportée par le Pré
sident aux termes de l’alinéa c), il pourra rétablir cette limitation ou suspension. Si une décision n ’in
tervient pas, les opérations du stock régulateur reprendront ou continueront sans limitation, selon 
le cas.

g) Toute limitation ou suspension des opérations du stock régulateur sera réexaminée par le 
Conseil à des intervalles ne dépassant pas six semaines. Si, au cours d ’une de ces réunions, le Conseil 
ne se prononce pas en faveur du maintien de la limitation ou de la suspension, les opérations du stock 
régulateur reprendront.

7. Nonobstant les dispositions du présent article, le Conseil pourra autoriser le Directeur, si 
celui-ci ne dispose pas de fonds suffisants, à vendre au prix courant les quantités d ’étain nécessaires 
pour lui perm ettre de faire face aux dépenses courantes résultant de ses transactions.

A r t ic l e  X II

LE STO C K  R É G U L A T E U R  E T  LA M O D IF IC A T IO N  
D U  T A U X  D E CH A N G E D ES M O N N A IES

1. Le Président pourra, de sa propre initiative, ou devra à la demande d’un pays participant 
convoquer le Conseil immédiatement en vue de revoir les prix plancher et plafond s’il estime ou si 
le pays participant estime, selon le cas, que cette revision est nécessaire en raison des modifications 
survenues dans les valeurs relatives des monnaies. Les réunions visées dans le présent paragraphe 
pourront être convoquées avec un préavis de moins de sept jours.

2. Dans les circonstances prévues au paragraphe 1, le Président pourra, en attendant la réunion 
du Conseil mentionnée audit paragraphe, limiter ou suspendre provisoirement les opérations du stock 
régulateur si cette limitation ou suspension lui paraît nécessaire pour empêcher que le Directeur 
n’achète ou ne vende de l’étain en quantités qui risquent de porter préjudice à la réalisation des fins 
du présent Accord.

3. Le Conseil pourra décider la limitation ou la suspension des opérations du stock régulateur 
prévue au présent article ou la confirmer. Si une décision n ’intervient pas, les opérations du stock 
régulateur reprendront si elles avaient été provisoirement limitées ou suspendues.

4. Dans un délai de trente jours à compter de la date à laquelle il aura décidé la limitation ou 
la suspension des opérations du stock régulateur prévue au présent article ou l’aura confirmée, le 
Conseil examinera s’il y a lieu de fixer des prix plancher et plafond provisoires et pourra fixer lesdits 
prix plancher et plafond provisoires.
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5. Dans un délai de quatre vingt-dix jours à compter de la date à laquelle auront été fixés les prix
plancher et plafond provisoires, le Conseil les réexaminera et pourra fixer de nouveaux prix plancher 
et plafond.

6. Si le Conseil ne parvient pas à fixer des prix plancher et plafond provisoires conformément aux 
dispositions du paragraphe 4, il pourra au cours de toute réunion ultérieure déterminer ce que devront 
être les prix plancher et plafond.

7. Les opérations du stock régulateur reprendront sur la base des prix plancher et plafond qui 
auront été fixés conformément aux dispositions des paragraphes 4, 5 ou 6, selon le cas.

A r t ic l e  X III 

L IQ U ID A T IO N  D U  ST O C K  R ÉG U LA T EU R

1. Lorsque le Conseil fixera, conformément aux dispositions de l’article V II, le m ontant total 
des exportations autorisées pour une période de contrôle quelconque, il tiendra compte, le cas échéant, 
de l’opportunité de réduire la quantité d’étain métal détenue dans le stock régulateur pour la date 
d’expiration du présent Accord, et le m ontant total des exportations autorisées pourra être fixé, si 
le Conseil en décide ainsi, à un niveau inférieur au chiffre auquel le Conseil aurait, en d ’autres cir
constances, arrêté le montant total des exportations autorisées pour ladite période.

2. Dans le cadre des instructions du Conseil, le D irecteur pourra prélever sur le stock régula
teur, pour les vendre à un prix qui sera le prix courant du marché et qui ne sera pas inférieur au prix 
plancher, des quantités d’étain métal égales aux quantités dont le Conseil aura réduit, conformé
ment aux dispositions du paragraphe 1, les montants totaux des exportations autorisées.

3. Toutes les opérations du stock régulateur prévues à l’article X I cesseront à compter de la 
date de l’expiration du présent Accord. Le Directeur ne procédera plus, par la suite, à de nouveaux 
achats d ’étain métal et il ne pourra vendre de l’étain métal que si les dispositions des paragraphes 5 
et 7 l’y autorisent ou si le Conseil l’autorise en vertu du paragraphe 4.

4. A moins que le Conseil ne substitue de temps à autre d ’autres arrangements à ceux contenus 
dans les paragraphes 5, 6, 7 et 8, le D irecteur prendra, pour la liquidation du stock régulateur, les 
mesures prévues aux paragraphes 5, 6, 7 et 8.

5. Dès que possible après la date d ’expiration du présent Accord, le D irecteur dressera un état 
estimatif de toutes les dépenses afférentes à la liquidation du stock régulateur conformément aux dis
positions du présent article et réservera par prélèvement sur le solde du Compte du stock régulateur 
la somme qu’il jugera suffisante pour couvrir lesdites dépenses. Si le solde du Compte du stock régu
lateur n ’est pas suffisant pour couvrir lesdites dépenses, il vendra la quantité d ’étain métal nécessaire 
pour se procurer les fonds supplémentaires nécessaires.

6. a) Sous réserve des conditions du présent Accord et conformément à celles-ci, la part de chaque 
pays contributaire au stock régulateur lui sera remboursée.

b) Pour établir la part dans le stock régulateur de chaque pays contributaire, le Directeur
procédera comme suit:

i) Les contributions au stock régulateur de chaque pays contributaire (à l’exclusion d ’une 
contribution volontaire ou d’une partie de contribution volontaire faite en vertu de l’alinéa a) du para
graphe 7 de l’article X et remboursée en vertu de l’alinéa c) de ce même paragraphe) seront évaluées; 
à cet effet, la valeur d’une contribution ou partie de contribution effectuée en métal par un pays con
tributaire sera calculé au prix plancher en vigueur à la date d’entrée en vigueur du présent Accord, 
et sera ajoutée aux contributions totales effectuées en espèces par ledit oays.
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ii) La valeur de tout l’étain métal détenu par le Directeur à la date de l’expiration du pré
sent Accord sera calculée au prix de liquidation de l’étain au comptant à la Bourse des métaux de 
Londres à cette même date; après mise en réserve de la somme prévue au paragraphe 5, le m ontant 
de ladite valeur sera ajouté au total des espèces détenues par lui à cette même date.

iii) Si la somme totale établie conformément aux dispositions de la clause ii) du présent 
alinéa est supérieure à la somme totale de toutes les contributions faites au stock régulateur par les 
pays contributaires (calculée conformément à la clause i) du présent alinéa), l’excédent sera réparti 
entre les pays contributaires au prorata des contributions totales faites au stock régulateur par chacun 
d’eux multipliées par le nombre de jours pendant lesquels lesdites contributions seront restées à 
la disposition du Directeur et ce jusqu’à l’expiration du présent Accord. A cet effet, les contributions 
en étain métal seront évaluées conformément aux dispositions de la clause i) du présent alinéa et chaque 
contribution individuelle (en métal ou en espèces) sera multipliée par le nombre de jours pendant les
quels elle est restée à la disposition du D irecteur; pour l’établissement du nombre de jours pendant 
lesquels une contribution est restée à la disposition du Directeur, il ne sera pas tenu compte du jour 
auquel la contribution a été reçue par lui non plus que du jour de l’expiration du présent Accord. 
Le m ontant de l’excédent ainsi attribué à chaque pays contributaire sera ajouté au total des con
tributions dudit pays (calculé conformément aux dispositions de la clause i) du présent alinéa), étant 
entendu toutefois que, en établissant la répartition dudit excédent, une contribution qui a été frappée 
de déchéance ne sera pas considérée comme ayant été à la disposition du D irecteur pendant la période 
de la déchéance.

v) Si la somme totale établie conformément aux dispositions de la clause ii) du présent 
alinéa est inférieure à la somme totale de toutes les contributions faites au stock régulateur par les 
pays contributaires (calculée conformément aux dispositions de la clause i) du présent alinéa), le 
déficit sera réparti entre les pays contributaires au prorata de leurs contributions totales (calculées 
conformément aux dispositions de la clause i) du présent alinéa). Le montant du déficit mis à la charge 
de chaque pays contributaire sera déduit des contributions totales de ce pays (calculées conformé
ment aux dispositions de la clause i) du présent alinéa).

vv) Le résultat des calculs dont il est question ci-dessus sera, pour ce qui concerne chaque
pays contributaire, considéré comme la part de ce pays dans le stock régulateur.

c) Sous réserve des dispositions du paragraphe 5, le Directeur attribuera alors à chaque 
pays contributaire la part qui lui revient (calculée comme énoncé ci-dessus) dans les fonds et dans 
l’étain métal dont il dispose, étant entendu toutefois que si un  pays contributaire a, en vertu des arti
cles Y, V II, X, XX  ou X X II du présent Accord, été déchu d ’une partie ou de la totalité de ses droits 
à participer au produit de la liquidation, sa part dans le remboursement sera réduite proportionnelle
m ent et le reliquat résultant sera réparti entre les autres pays contributaires comme stipulé à la clause 
îv) de l’alinéa b) du présent paragraphe, relatif à la répartition d’un déficit.

d) le rapport entre l’étain métal et les fonds attribués en vertu du présent paragraphe sera 
le même pour chacun des pays contributaires.

7. Le Directeur remboursera ensuite à chaque pays contributaire les fonds à lui attribués à 
l’issue des opérations mentionnées au paragraphe 6. Il devra:

a) Soit transférer à chaque pays contributaire l’étain métal à lui attribué, ledit transfert devant
être effectué en douze livraisons mensuelles autant que possible de même tonnage;

b) Soit, au gré de tout pays contributaire, vendre la quantité d ’étain que représente telle ou 
telle de ces livraisons et verser au pays intéressé le produit net de la vente.

8. Lorsque la totalité de l’étain métal aura été liquidée conformément aux dispositions du para
graphe 7, le Directeur répartira entre les pays contributaires, suivant les proportions attribuées à 
chacun d’eux en vertu du paragraphe 6, le solde éventuel des fonds mis en réserve conformément 
au paragraphe 5.
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A r t ic l e  XIV 

STO C K S DANS LES PAYS PR O D U C TEU R S

1. a) Les stocks d ’étain dans un pays producteur qui n ’auront pas été exportés au sens de la
définition que donne l’Annexe C pour ce pays ne pourront à aucun moment, pendant une période
de contrôle, dépasser le quart du montant indiqué pour ce pays à l’Annexe E.

b) Ces stocks ne com prendront pas l’étain en cours de transport entre la mine et le point
d’exportation, comme défini à l’Annexe C.

c) Le Conseil pourra remplacer tous les chiffres inscrits à l’Annexe E par les exportations 
nettes effectuées pendant toute période comprenant au moins quatre trimestres consécutifs, dont aucun 
n ’aura été période de contrôle.

2. Le Conseil pourra autoriser un  dépassement de la proportion prévue à l’alinéa a) du paragraphe 
1 dans certains pays et pendant des périodes déterminées ; dans ce cas, il pourra imposer des conditions, 
notamment pour la liquidation ultérieure des stocks.

3. Toute augmentation de la proportion autorisée aux termes du paragraphe 2 del’article X II 
du Deuxième Accord et toujours en vigueur au moment de l’expiration dudit Accord, ainsi que toutes 
conditions imposées à ce sujet, seront considérées comme ayant été autorisées ou imposées par le 
présent Accord, sauf décision contraire prise par le Conseil avant l’expiration d ’un délai de six mois 
à compter de l’entrée en vigueur de l’Accord.

4. Toute exportation spéciale autorisée par le Conseil conformément aux dispositions de l’article 
V III ainsi que tout dépôt spécial effectué conformément aux dispositions de l’article IX  seront déduits 
du montant des stocks qui, en vertu du présent article, peuvent être détenus pendant une période 
de contrôle dans le pays producteur intéressé.

5. a) Dans tout pays producteur dont le nom figure à l’Annexe F, où l’extraction du minerai 
d ’étain extrait de son gisement naturel est nécessairement liée à celle d’un autre minéral dont le nom 
est inscrit à cette même annexe, et où, en conséquence, la limitation des stocks prescrite au paragraphe 1 
limiterait sans raisons valables l’extraction de cet autre minéral, des stocks supplémentaires de con
centrés d ’étain pourront être détenus dans ledit pays, pour autant que le gouvernement de ce pays 
certifie que l’étain en question a été extrait exclusivement en association avec ledit autre minéral et 
qu ’il est effectivement gardé dans ce pays, étant entendu qu ’à aucun moment le rapport entre ledit 
stock supplémentaire et la quantité totale de l’autre minéral extraite ne dépassera la proportion ins
crite à PAnnexe F.

b) Sauf consentement du Conseil, la liquidation de ces stocks supplémentaires ne pourra 
commencer que lorsque tout l’étain métal du stock régulateur aura été liquidé; par la suite, il ne pourra 
être disposé de ces stocks qu ’à raison soit d’un quarantième de l’ensemble soit de deux cent cinquante 
tonnes par trimestre, selon que l’un  ou l’autre de ces chiffres est le plus élevé.

6. T ou t pays figurant à l’Annexe E ou à l’Annexe F  établira, en consultation avec le Conseil, 
les règles applicables au maintien, à la protection et au contrôle desdits stocks supplémentaires.

7. Le  Consei l  pourra ,  avec le cons en t em ent  du pavs p r o d u c t e u r  intéressé,  am en d e r  les Annexes  
E et F.

8. Chaque pays producteur enverra au Conseil, à des intervalles déterminés par ce dernier, des 
rapports concernant les stocks d’étain détenus sur son territoire et qui n ’ont pas été exportés au sens 
de la définition que donne l’Annexe C pour ce pays. Dans ces rapports, ne sera pas inclus l’étain en 
cours de transport entre le mine et le point d ’exportation comme défini à l’Annexe C. Ces rapports 
indiqueront séparément les stocks détenus en vertu des dispositions du paragraphe 5 du présent article.
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9. Chaque pays producteur communiquera au Conseil, au moins six mois avant l’expiration 
du présent Accord, les dispositions qu ’il envisage pour la liquidation dès dépôts spéciaux et de tout 
ou partie des stocks dont il est question aux paragraphes 1 et 2 (autres que les stocks supplémentaires 
dont la liquidation est régie par les dispositions du paragraphe 5) et il consultera le Conseil pour re
chercher le meilleur moyen d ’effectuer la liquidation sans désorganiser, dans la mesure du possible, 
le marché de l’étain, et conformément aux dispositions de l’article X II I  concernant la liquidation du 
stock régulateur. Le pays producteur en question tiendra dûm ent compte des recommandations du 
Conseil.

A r t ic l e  XV

M ESU RES À PR EN D R E EN CAS D E PÉ N U R IE  D ’É T A IN

1. Si, à un moment quelconque, le Conseil estime qu ’il existe ou qu’il risque de se produire 
une grave pénurie d’étain, il procédera à toutes enquêtes utiles pour lui permettre d’évaluer les besoins 
et les disponibilités totaux d’étain pour telles périodes qu’il aura déterminées.

2. Compte tenu de ces estimations et aussi du tonnage d’étain métal et du m ontant en espèces 
détenus dans le stock régulateur, du volume, des disponibilités et des tendances probables d ’autres 
stocks, du commerce de l’étain, du prix courant de l’étain métal et de tous autres facteurs appropriés, 
le Conseil:

a) Pourra faire aux pays participants des recommandations, et les prier de prendre toutes 
. mesures utiles pour assurer une augmentation aussi rapide que possible de leurs disponibilités d’étain ; et

b) Pourra inviter les pays participants à conclure avec lui des arrangements susceptibles d’as
surer aux pays consommateurs une répartition équitable des quantités d’étain disponibles.

A r t ic l e  XVI 

N O R M ES D E TRAVA IL ÉQ U ITA B LES

Les pays participants déclarent que, pour éviter l’abaissement des niveaux de vie et l’introduc
tion d’éléments de concurrence déloyale dans le commerce mondial, ils veilleront à assurer des no r
mes de travail équitables dans l’industrie de l’étain.

A r t ic l e  X V II 

D IS P O S IT IO N S  ACCESSOIRES

1. Pendant la durée d ’application du présent Accord, les pays participants m ettront tout en oeuvre 
et coopéreront pour favoriser la réalisation des objectifs de l’Accord.

2. Sans altérer la portée générale du paragraphe 1 du présent article, les pays participants obser
veront notamment les conditions suivantes:

a) Aussi longtemps que des quantités suffisantes d’étain seront disponibles pour couvrir 
entièrement leurs besoins, ils ne devront ni interdire ni restreindre l’usage de l’étain à des utilisations 
finales déterminées sauf en des circonstances où de telles interdictions ou restrictions ne seraient pas 
incompatibles avec l’Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce;

b) Ils créeront des conditions qui favorisent le passage de la production d’étain des entre
prises à faible rendem ent aux entreprises à meilleur rendem ent; et

c) Ils encourageront la conservation des ressources naturelles d’étain en empêchant l’abandon 
prématuré des gisements.
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A r t ic l e  X V III

L IQ U ID A T IO N  DE STO C K S C O N S T IT U É S  A D ES F IN S  N O N  C O M M ERCIA LES

1. U n pays participant qui désire liquider des stocks d’étain constitués à des fins non commer
ciales fera dûm ent connaître au Conseil ses intentions en la matière et les rendra publiques.

2. Lorsqu’un pays participant fera connaître ses intentions de liquider des stocks d ’étain cons
titués à des fins non commerciales, le Conseil engagera sans tarder des discussions avec le pays con
sidéré touchant ces intentions.

3. Le Conseil examinera de temps à autre l’avancement des opérations de liquidation et pourra 
faire des recommandations au pays participant qui procède à ces opérations.

4. Les opérations de liquidation seront effectuées compte dûm ent tenu de la nécessité de pro
téger les producteurs, les transformateurs et les consommateurs contre toute désorganisation de leurs 
marchés habituels qui peut être évitée. Il sera également tenu compte des conséquences que la liqui
dation peut avoir sur l’investissement de capitaux destinés à l’exploration et au développement de 
nouvelles sources d ’approvisionnement, ainsi que sur la prospérité et l’expansion de l’industrie de 
l’extraction de l’étain dans les pays producteurs. Les quantités entrant en ligne de compte et la durée 
des opérations seront fixées de manière à ne pas gêner indûm ent la produtction et l’emploi dans l’in 
dustrie de l’étain dans les pays producteurs et à éviter de porter gravement atteinte à l’économie 
des pays producteurs participants.

A r t ic l e  X IX

D IS P O S IT IO N S  C O N C ER N A N T LA SÉ C U R IT É  N A T IO N A L E

1. Aucune disposition du présent Accord ne sera interprétée;

a) Comme obligeant un pays participant à fournir des renseignements dont la divulgation 
serait, à son avis, contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité;

b) Comme empêchant un pays participant de prendre, isolément ou avec d ’autres pays, 
toutes mesures qui seraient, à son avis, nécessaires à la protection des intérêts essentiels de sa sécurité 
lorsque ces mesures:

i) Se rapportent au commerce des armes, des munitions ou du matériel de guerre ou au 
commerce d’autres marchandises et matières destinées directement ou indirectement à l’approvi
sionnement des forces armées d’un pays quelconque; ou

ii) Sont prises en temps de guerre ou dans d’autres cas de grave tension internationale;

c) Comme empêchant un pays participant de conclure ou d’appliquer tout accord intergou
vem em ental (ou tout autre accord conclu pour le compte d’un pays aux fins définies dans le présent 
paragraphe) qui serait conclu par les forces armées ou pour leur compte en vue de satisfaire les besoins 
essentiels de la sécurité nationale d ’un ou de plusieurs pavs participant à un tel accord;

d ) Comme empêchant un pays participant de prendre toutes mesures résultant des obliga
tions qui lui incombent en vertu de la Charte des Nations Unies pour le maintien de la paix et de la 
sécurité internationales.

2. Les pays participants notifieront, dès que faire se pourra, au Président du Conseil toutes mesu
res prises concernant l’étain dans le cadre des dispositions du sous-alinéa ii) de l’alinéa b) ou de l’ali
néa d)  du paragraphe 1. Le Président en avisera les autres pays participants.
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3. Une plainte pourra être adressée au Conseil par tout pays participant qui jugera dans le cadre 
du présent Accord que ses intérêts économiques sont gravement lésés par les mesures prises par un 
ou plusieurs pays participants, exception faite des mesures prises en temps de guerre, conformé
m ent aux dispositions du paragraphe 1.

4. Au reçu de la plainte, le Conseil procédera à un examen des faits et il décidera à la majorité 
du total des voix détenues par tous les pays consommateurs et du total des voix détenues par tous 
les pays producteurs si le pays plaignant est fondé dans ses griefs et, dans l’affirmative, il autorisera 
celui-ci à se retirer du présent Accord.

A r t ic l e  XX 

PL A IN T E S E T  D IF F É R E N D S

1. Toute plainte selon laquelle un pays participant aurait commis une infraction au présent Accord 
au sujet de laquelle aucune disposition n ’est prévue par ailleurs au présent Accord sera, à la requête 
du pays plaignant, déférée au Conseil pour décision.

2. Sauf dispositions contraires prévues au présent Accord, il ne pourra être constaté d ’infrac
tion au présent Accord à la charge d’un  pays participant que si une résolution à cet effet a été adoptée. 
Toute constatation d’une telle infraction devra spécifier la nature et l’étendue de l’infraction.

3. Si, aux termes du présent article, le Conseil constate qu ’un pays participant a commis une in
fraction au présent Accord, il pourra, à noins qu’une autre sanction ne soit prévue par ailleurs dans le 
présent Accord, priver le pays en question de ses droits de vote et de ses autres droits ju squ’à ce qu ’il 
ait remédié à l’infraction ou qu’il se soit autrem ent acquitté de ses obligations.

4. Aux fins du présent article, l’expression « infraction au présent Accord » sera considérée 
comme comprenant toute infraction à une condition quelconque imposée par le Conseil ou tout défaut 
de satisfaire à des obligations imposées par le Conseil à un pays participant conformément aux dis
positions du présent Accord.

5. T ou t différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord devra, à la requête 
de tout pays participant, être soumis au Conseil pour décision.

6. Dans tous les cas où un différend aura été déféré au Conseil en vertu du paragraphe 5 ou dans 
les cas où une plainte im pliquant un différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent 
Accord aura été déférée au Conseil en vertu du paragraphe 1, la majorité des pays participants, ou 
tous pays participants détenant au moins le tiers des voix au Conseil, peuvent demander au Conseil 
qu’après un examen approfondi de la question et avant de rendre sa décision, il prenne sur les points 
en litige l’avis du comité consultatif dont il est question au paragraphe 7.

7. a) A moins que le Conseil n ’en décide autrem ent à l’unanimité des voix exprimées, le Comité 
consultatif aura la composition suivante:

i) Deux membres qui seront désignés par les pays producteurs et dont l’un doit posséder 
une compétence particulière dans le genre de questions faisant l’objet du différend et l’autre avoir 
une formation et une expérience juridiques suffisantes;

ii) Deux membres remplissant les conditions mentionnées ci-dessus désignés par les pays 
consommateurs; et

iii) U n président choisi à l’unanimité par les quatre membres désignés conformément aux 
dispositions des sous-alinéas i) et ii) ou, si l’accord ne peut se faire sur son choix, par le Président 
du Conseil.
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b) Les ressortissants des pays participants pourront être choisis pour faire partie du comité 
consultatif et les membres nommés siégeront à titre individuel et sans recevoir d’instructions d’un 
gouvernement quelconque.

c) Les dépenses du comité consultatif seront à la charge du Conseil.

8. L ’avis du comité consultatif et les raisons qui le motivent seront soumis au Conseil qui, après 
étude des renseignements pertinents, tranchera le différend.

A r t ic l e  XXI 

A M E N D E M E N T S E T  SU SPE N SIO N S

1. a) Le Conseil pourra, à la majorité des deux tiers du total des voix détenues par tous les pays 
producteurs et à la majorité des deux tiers du total des voix détenues par tous les pays consommateurs, 
recommander aux gouvernements contractants d’apporter des amendements au présent Accord. 
Dans sa recommandation, le Conseil prescrira le délai dans lequel chacun des gouvernements con
tractants devra notifier au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d ’Irlande du Nord, 
ci-après dénommé le Gouvernement du Royaume-Uni, s’il ratifie, approuve ou accepte ou s’il refuse 
l’amendement recommandé.

b) Le Conseil pourra prolonger le délai prescrit par lui conformément à l’alinéa a) du pré
sent paragraphe pour la notification de la ratification, de l’approbation ou de l’acceptation.

2. Si, dans le délai fixé en vertu de l’alinéa a) ou prolongé en vertu de l’alinéa b) du paragraphe 1, 
un  amendement est ratifié, approuvé ou accepté par la totalité ou pour le compte de la totalité des 
pays participants, il entrera en vigueur immédiatement dès que la dernière ratification, approbation 
ou acceptation aura été reçue par le Gouvernement du Royaume-Uni.

3. U n am endement n ’entrera pas en vigueur si, dans le délai fixé en vertu de l’alinéa a) ou pro
longé en vertu de l’alinéa b) du paragraphe 1, il n ’est pas ratifié, approuvé ou accepté par les pays par
ticipants ou pour le compte des pays participants qui détiennent la totalité des voix des pays produc
teurs et par les pays participants ou pour le compte des pays participants qui détiennent les deux 
tiers du total des voix de tous les pays consommateurs.

4. Si, à l’expiration du délai fixé en vertu de l’alinéa a) ou prolongé en vertu de l’alinéa b) du 
paragraphe 1, un amendement est ratifié, approuvé ou accepté par les pays participants ou pour le 
compte des pays participants qui détiennent la totalité des voix des pays producteurs et par les pays 
participants ou pour le compte des pays participants qui détiennent les deux tiers du total des voix 
de tous les pays consommateurs:

a) L ’amendement entrera en vigueur à l’égard des pays participants par lesquels ou pour le 
compte desquels sa ratification, son approbation ou son acceptation aura été notifiée, et ce à l’expira
tion des trois mois qui suivront la réception par le Gouvernement du Royaume-Uni de la dernière 
ratification, approbation ou acceptation nécessaire pour parfaire la totalité des voix des pays produc
teurs et les deux tiers du total des voix de tous les pays consommateurs;

b) Le Conseil décidera, aussitôt que possible après l’entrée en vigueur d’un amendement, si 
celui-ci est de nature à justifier que la participation à l’Accord des pays consommateurs qui n ’auront 
pas ratifié, approuvé ou accepté l’amendement soit suspendue à partir de la date à laquelle l’amen
dement doit entrer en vigueur conformément à l’alinéa a) du présent paragraphe, et il portera cette 
décision à la connaissance de tous les pays participants. Si le Conseil décide que l’am endement est 
de la nature indiquée ci-dessus, les pays consommateurs qui ne l’auront pas ratifié, approuvé ou ac
cepté, devront faire savoir au Conseil, dans le mois qui suivra la décision de ce dernier, s’ils considè
rent toujours l’amendement comme inacceptable et la participation à l’Accord des pays consommateurs
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qui agiront de la sorte sera ipso facto  suspendue, étant entendu toutefois que si l’un quelconque des
dits pays consommateurs prouve au Conseil qu’il lui était impossible de ratifier, d ’approuver ou d ’ac
cepter un amendement avant son entrée en vigueur dans les conditions prévues à l’alinéa a) du pré
sent paragraphe, par suite de difficultés d ’ordre constitutionnel, le Conseil pourra différer le prononcé 
de la suspension en attendant que ces difficultés soient surmontées et que le pays consommateur 
notifie sa décision au Conseil, et

c) Le Conseil pourra réintégrer, aux conditions qu’il jugera équitables, tout pays consom
m ateur qui aura été suspendu en exécution de l’alinéa b) du présent paragraphe.

5. Le pays consommateur qui estimera que ses intérêts seront lésés par un amendement pourra, 
avant l’expiration du délai fixé en vertu de l’alinéa a) ou prolongé en vertu de l’alinéa b) du paragraphe 1 
ou avant l’expiration de tout délai qui précédera le prononcé de la suspension d’un  pays consommateur, 
en vertu des dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 4 du présent article, notifier au Gouvernement 
du Royaume-Uni son retrait du présent Accord; ce retrait prendra effet à la date de l’entrée en vigueur 
de l’amendement ou à la date à laquelle la suspension aura été décidée, au choix dudit pays et suivant 
ce qui sera indiqué dans sa notification.

6. T ou t amendement au présent article n ’entrera en vigueur que s’il a été ratifié, approuvé 
ou accepté par la totalité ou pour le compte de la totalité des pays participants.

7. Les dispositions du présent article n ’affecteront pas les pouvoirs prévus au présent Accord 
en ce qui concerne les amendements ou extensions à apporter aux Annexes au présent Accord.

A r t ic l e  X X II 

R E T R A IT

1. T ou t pays participant qui se retire du présent Accord pendant la durée de son application 
n ’aura droit à aucune part ni du produit de la liquidation du stock régulateur dans le cadre des dis
positions de l’article X III , ni des autres actifs du Conseil à l’expiration du présent Accord conformé
m ent aux dispositions de l’article X X III, à moins que le retrait n ’ait lieu:

a) Conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l’article X IX  ou du paragraphe 5 
de l’article X X I, ou

b) M oyennant un  préavis d ’au moins douze mois donné au Gouvernement du Royaume- 
U ni un  an au moins après l’entrée en vigueur du présent Accord.

2. T ou t pays consommateur qui aura été suspendu conformément aux dispositions de l’alinéa b) 
du paragraphe 4 de l’article X X I ne perdra pas pour autant ses droits à participer au produit de la 
liquidation du stock régulateur dans le cadre des dispositions de l’article X III , ni à participer aux 
autres actifs du Conseil à l’expiration du présent Accord, conformément aux dispositions de l’ar
ticle X X III.

A r t ic l e  X X III 

D U RÉE, E X PIR A T IO N  E T  R E N O U V E L L E M E N T

1. a) Sauf dispositions contraires prévues au présent article ou à l’article XXIV, la durée du 
présent Accord sera de cinq ans à compter de la date d ’entrée en vigueur.

b) Le Conseil pourra, à la majorité des deux tiers du total des voix détenues par tous les pays 
producteurs et à la majorité des deux tiers du total des voix détenues par tous les pays consomma
teurs, prolonger la durée du présent Accord d’une ou de plusieurs périodes qui ne dépasseront pas 
au total 12 mois.
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2. T out Gouvernem ent contractant pourra à tout moment notifier son intention de proposer 
à la prochaine réunion du Conseil qu’il soit mis fin au présent Accord. Si le Conseil adopte cette pro
position à la majorité des deux tiers du total des voix détenues par tous les pays producteurs et à 
la majorité des deux tiers du total des voix détenues par tous les pays consommateurs, il recomman
dera aux Gouvernements contractants qu’il soit mis fin au présent Accord. Si des pays qui détiennent 
les deux tiers du total des voix de tous les pays producteurs et les deux tiers du total des voix de tous 
les pays consommateurs font savoir au Conseil qu’ils acceptent cette recommandation, le présent 
Accord prendra fin à la date qui sera fixée par le Conseil, sans que cette date puisse être postérieure 
à un délai de six mois à compter de la réception par le Conseil de la dernière notification émanant 
desdits pays.

3. Le Conseil examinera de temps à autre la position respective probable de l’offre et la demande 
d ’étain au moment de l’expiration du présent Accord et, dans une recommandation adressée aux 
Gouvernements contractants, au plus tard quatre années après l’entrée en vigueur du présent Accord, 
il leur fera savoir s’il est nécessaire et opportun que le présent Accord soit renouvelé et, dans 
l’affirmative, sous quelle forme.

4. A l’expiration du présent Accord:

a) Le stock régulateur sera liquidé conformément aux dispositions de l’article X II I ;
b) Tous les engagements du Conseil autres que ceux du stock régulateur une fois réglés, 

les actifs disponibles seront répartis comme stipulé au présent paragraphe;
c) Si le Conseil est prorogé ou si un organisme est constitué pour succéder au Conseil, ce 

dernier transférera à cet organisme ses archives, sa documentation statistique ainsi que tous autres 
documents qu’il déterminera et il pourra, à la majorité répartie des deux tiers, décider de transférer
à cet organisme tout ou partie de ses autres actifs;

d) Si le Conseil n ’est pas prorogé et si un  organisme successeur n ’est pas constitué:

i) Le Conseil transférera ses archives, sa documentation statistique et tous autres docu
m ents au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies ou à telle autre organisation inter
nationale désignée par lui ou, en l’absence d ’une telle désignation, comme le Conseil lé jugera bon;

ii) Le reste des actifs du Conseil, autres que les fonds, sera vendu ou réalisé selon les direc
tives du Conseil; et

iii) Le produit de cette réalisation et tous autres fonds restant encore à l’actif du Conseil 
seront répartis entre les pays participants au prorata du total des contributions faites par ces pays 
au Compte administratif établi en vertu de l’article V.

5. Le Conseil demeurera en fonctions aussi longtemps qu’il sera nécessaire pour veiller à l’appli
cation des dispositions du paragraphe 4, à la liquidation du stock régulateur ainsi que de tous stocks 
détenus dans les pays producteurs en vertu de l’article XIV , et au respect des conditions imposées
par le Conseil en vertu du présent Accord ou en vertu du Deuxième Accord; le Conseil aura les pou
voirs et exercera les fonctions qui lui sont conférés par le présent Accord dans toute la mesure néces
saire à cet effet.

A r t ic l e  XXIV

SIG N A T U R E , R A T IF IC A T IO N , APPROBATION,
A C C E PT A T IO N  E T  E N T R É E  EN V IG U E U R

1. Le présent Accord sera ouvert, à Londres, du 1er ju in  au 31 décembre 1965, à la signature 
des pays participants au Deuxième Accord international sur l’étain et des gouvernements des Etats 
indépendants représentés à la session de la Conférence des Nations Unies sur l’étain tenue en 1965.
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2. Le présent Accord sera soumis à la ratification, à l’approbation ou à l’acceptation des gouver
nements signataires, conformément à leurs procédures constitutionnelles respectives. Les instruments 
de ratification, d’approbation ou d’acceptation seront déposés auprès du Gouvernement du 
Royaume-Uni.

3. a) Le présent Accord entrera en vigueur à titre définitif, pour les gouvernements qui auront 
déposé leurs instrum ents de ratification, d’approbation ou d’acceptation, dès le moment où, après 
le 30 ju in  1966, de tels instrum ents auront été déposés au nom  de gouvernements représentant au 
moins neuf des pays consommateurs énumérés à l’Annexe B, détenant ensemble au moins 400 des 
voix dénombrées dans ladite annexe, et au moins six des pays producteurs énumérés à l’Annexe A, 
détenant ensemble au moins 950 des voix dénombrées dans ladite annexe.

b) A l’égard de tout gouvernement signataire qui aura déposé un instrum ent de ratification, 
d ’approbation ou d ’acceptation après l’entrée en vigueur à titre définitif du présent Accord, celui-ci 
entrera en vigueur à titre définitif à la date du dépôt de cet instrument.

4. a) Si les conditions énoncées à l’alinéa a) du paragraphe 3 requises pour l’entrée en vigueur 
définitive du présent Accord ne sont pas remplies, le présent Accord entrera en vigueur à titre pro
visoire, pour les gouvernements qui auront déposé des instrum ents de ratification, d’approbation ou 
d ’acceptation ou qui auront déclaré leur intention de ratifier, d ’approuver ou d ’accepter l’Accord, 
le jour suivant la date d’expiration du Deuxième Accord, pourvu que ces instruments ou ces décla
rations aient été déposés auprès du Gouvernement du Royaume-Uni:

i) Le 30 ju in  1966 ou, si le Deuxième Accord est prorogé, à la date d’expiration dudit
Accord ; et

ii) Au nom de gouvernements représentant au moins neuf des pays consommateurs énu
mérés à l’Annexe B, détenant ensemble au moins 400 des voix dénombrées dans ladite annexe, et 
au moins six de pays producteurs énumérés dans l’Annexe A, détenant ensemble au moins 950 des 
voix dénombrées dans ladite annexe.

b) A l’égard de tout gouvernement signataire qui aura déposé un instrum ent de ratification, 
d ’approbation ou d’acceptation, ou qui aura déclaré son intention de ratifier, d’approuver ou d’ac
cepter le présent Accord pendant qu ’il est en vigueur à titre provisoire, l’Accord entrera en vigueur 
à titre provisoire à la date du dépôt de cet instrum ent ou de cette déclaration.

5. Si le présent Accord est entré en vigueur à titre provisoire conformément aux dispositions 
du paragraphe 4, dès que des instrum ents de ratification, d’approbation ou d’acceptation auront été 
déposés au nom de gouvernements représentant des pays remplissant les conditions énoncées à l’ali
néa a) du paragraphe 3, le présent Accord entrera en vigueur à titre définitif pour lesdits gouverne
ments.

6. Si le présent Accord est entré en vigueur à titre provisoire conformément aux dispositions
du paragraphe 4, mais n ’est pas entré en vigueur à titre définitif conformément aux dispositions du
paragraphe 5 dans les six mois suivant la date d ’expiration du Deuxième Accord, le Président con
voquera le Conseil le plus tôt possible. Le Conseil pourra décider soit de m ettre fin au présent Accord 
à la date qu’il fixera, soit d’étudier, à la date ou aux dates qu ’il jugera opportunes, la question de 
savoir s’il doit être mis fin au présent Accord. A moins que le présent Accord ne soit entré en vigueur 
à titre définitif, il y sera mis fin au plus tard un  an après son entrée en vigueur à titre provisoire.

7. Si le présent Accord est entré en vigueur à titre définitif conformément aux dispositions de
l’alinéa a) du paragraphe 3 ou du paragraphe 5 du présent article, et si un gouvernement qui a déclaré 
son intention de ratifier, d ’approuver ou d ’accepter le présent Accord ne dépose pas son instrum ent 
de ratification, d ’approbation ou d ’acceptation avant l’expiration d ’un délai de 90 jours à compter 
de la date d’entrée en vigueur définitive, ledit gouvernement cessera d’être partie au présent Accord,
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étant entendu que le Conseil pourra, à la demande du gouvernement intéressé, prolonger le délai 
précité et qu ’en outre ledit gouvernement pourra cesser de participer à l’Accord avant l’expiration 
du délai susmentionné ou de la période d’extension dudit délai, moyennant un préavis d’au moins
30 jours donné au Gouvernement du Royaume-Uni.

8. Le Gouvernem ent du Royaume-Uni convoquera à Londres la première réunion du Conseil 
en vertu du présent Accord. Cette réunion s’ouvrira dans les huit jours qui suivront la date d ’entrée 
en vigueur de l’Accord.

A r t ic l e  XXV 

A D H ÉSIO N

1. a) T ou t gouvernement représenté à la session de la Conférence des Nations Unies sur l’étain 
tenue en 1965 ou tout pays participant au Deuxième Accord international sur l’étain aura le droit 
d ’adhérer au présent Accord aux conditions qui seront fixées par le Conseil.

b) T ou t autre gouvernement non représenté à la session de la Conférence des Nations Unies 
sur l’étain tenue en 1965 et qui est M embre de l’Organisation des Nations Unies ou de ses institutions 
spécialisées pourra adhérer au présent Accord avec le consentement du Conseil et aux conditions fixées 
par ce dernier.

2. T ou t gouvernement contractant pourra, avec l’assentiment du Conseil et aux conditions fixées 
par lui, faire une déclaration de participation séparée pour un pays ou territoire ou des pays ou ter
ritoires qui réunissent les conditions auxquelles l’article I I I  du présent Accord subordonne la parti
cipation séparée et qui n ’ont pas déjà fait l’objet d’une déclaration de participation séparée dans l’ins
trum ent de ratification, d’approbation, d’acceptation, de déclaration d’intention ou d’adhésion du 
gouvernement contractant. Les dispositions du présent Accord s’appliqueront en conséquence à 
ce pays ou territoire ou à ces pays ou territoires.

3. a) Les conditions fixées par le Conseil devront assurer une situation équitable en ce qui con
cerne les droits de vote et les obligations financières aux pays désireux d’adhérer ou de participer par 
rapport aux autres pays déjà participants;

b) Lors de l’adhésion au présent Accord d’un  pays producteur, le Conseil, avec l’assentiment 
de ce pays, fixera le m ontant qui sera indiqué pour celui-ci à l’Annexe E et pourra fixer le m ontant 
supplémentaire d ’étain qui pourra être stocké si l’extraction en est inévitable au moment de l’extrac
tion de certains autres minéraux, et qui sera indiqué à l’Annexe F ; les montants ainsi fixés prendront 
effet comme s’ils avaient été inscrits auxdites Annexes.

4. L ’adhésion s’effectuera par le dépôt d ’un instrum ent d’adhésion auprès du Gouvernem ent 
du Royaume-Uni, qui notifiera l’adhésion à tous les gouvernements intéressés et au Conseil.

5. T ou t gouvernement contractant qui fait une déclaration de participation séparée concernant 
un pays ou territoire ou des pays ou territoires en vertu du paragraphe 2 adressera à cet effet une noti
fication au Gouvernement du Royaume-Uni.

6. T ou t pays ou territoire dont la déclaration de participation séparée aura été faite par un  gou
vernement contractant en vertu de l’article I I I  ou du paragraphe 2 du présent article sera, dès q u ’il 
deviendra un E tat indépendant, considéré comme un gouvernement contractant et les dispositions 
du présent Accord s’appliqueront au gouvernement de cet E tat comme s’il s’agissait d ’un gouverne
ment contractant originaire participant déjà au présent Accord.
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A r t ic l e  XXVI 

N O T IF IC A T IO N  PAR L ’E T A T  D É PO SIT A IR E

Le Gouvernement du Royaume-Uni notifiera à tous les gouvernements qui étaient représentés 
à la Conférence des Nations Unies sur l’étain tenue en 1965, à tous les gouvernements parties au 
Deuxième Accord international sur l’étain, à tous les gouvernements qui ont adhéré au présent Accord 
conformément aux dispositions de l’article XXV, au Secrétaire du Conseil et au Secrétaire général 
de l’Organisation des Nations Unies:

a) T oute signature, ratification, approbation, acceptation ou déclaration d ’intention de rati
fier, d’approuver ou d ’accepter le présent Accord, communiquée conformément à l’article X X IV ;

b) L ’entrée en vigueur du présent Accord, à titre tant définitif que provisoire, conformé
ment à l’article X X IV ;

c) T oute adhésion et toute notification de participation séparée conformément à l’article XXV;
d) Toute notification de ratification, d ’approbation ou d’acceptation d’amendements commu

niquée conformément à l’article XX I, ainsi que leur date d’entrée en vigueur, conformément au même 
article; et

e) Toute notification de retrait et de cessation de participation.

A r t ic l e  X X V II 

CO PIE C E R T IF IÉ E  CO N FO R M E

Le plus tôt possible après l’entrée en vigueur du présent Accord, le Gouvernement du Royaume- 
U ni adressera une copie certifiée conforme du présent Accord au Secrétaire général de l’Organisa
tion des Nations Unies pour enregistrement conformément à l’Article 102 de la Charte des Nations 
Unies. T out amendement au présent Accord lui sera pareillement communiqué.

A r t ic l e  X X V III 

T E X T E S  FA ISA N T  FO I

Les textes du présent Accord en langues anglaise, espagnole et française font également foi. 
Les textes originaux seront déposés auprès du Gouvernement du Royaume-Uni, qui en rem ettra une 
copie certifiée conforme à chacun des gouvernements qui ont signé le présent Accord ou qui y ont 
adhéré et au Secrétaire du Conseil.

E n  f o i  d e  q u o i , les soussignés, dûm ent autorisés à cet effet par leurs gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord aux dates figurant en regard de leurs signatures.

P our le G o u vern em en t d u  C o m m o n w ea lth  d ’Australie-. 
A. R. D o w n er 
21 D ecem ber 1965

P our le G o u vern em en t de la R ép u b liq u e  d ’A u tr ic h e : 
Dr. SCHWARZENBERG

D ecem ber 30th  1965
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P our le G o u vern em en t du  R o ya u m e  de B e lg iq u e:
J. d e  T h ie r

le 9 sep tem b re  1965

P our le G o u vern em en t de  la R ép u b liq u e  de B o liv ie :
V . M e n d e z . B .

31 D ecem ber 1965

P our le G o u vern em en t des E ta ts-U nis du  Brésil:

P our le G o u vern em en t de la R ép u b liq u e  popu la ire  de B u lg a rie :

P our le G o u vern em en t d e  la R ép u b liq u e  fédéra le  d u  C a m ero u n :

P our le G o u vern em en t du  C anada :
L i o n e l  C h e v r ie r  

6 D ecem ber 1965

P our le G o u vern em en t de la R ép u b liq u e  de la C o lo m b ie :

P our le G o u vern em en t de la R ep u b liq u e  d ém o cra tiq u e  d u  C ongo: 
J . A . K a b em b a  

le 22 sep tem b re  1965

P our le G o u vern em en t d e  la R ép u b liq u e  de C uba:

P our le G o u vern em en t de la R ép u b liq u e  socia liste  T ch éco slo va q u e:
Z d e n e k  T r h l i k  

30th  D ecem ber 1965

P our le G o u vern em en t d u  R o ya u m e  de D a n em a rk :
E. K r i s t i a n s e n  

17th D ecem ber 1965

P our le G o u vern em en t de  la R ép u b liq u e  de l ’E q u a te u r :

P our le G o u vern em en t de la R ép u b liq u e  de F in la n d e :

P our le G o u vern em en t de  la R ép u b liq u e  F rança ise:
G. d e  Co u r c e l

30 décem bre  1965

P our le G o u vern em en t de la R ép u b liq u e  fédéra le d ’A llem a g n e : 

Pour le G o u vern em en t de la R ép u b liq u e  du  G hana :

P our le G o u vern em en t de la R ép u b liq u e  pop u la ire  H o n g ro ise :
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P our le G o u vern em en t de la R ép u b liq u e  de l'Iride:

P our le G o u vern em en t de la R ép u b liq u e  de  l ’In d o n é s ie :
S . SURYO-DI-PURO 
15 D ecem ber 1965

P our le G o u vern em en t de la R ép u b liq u e  de l ’Irak:

P our le G o u vern em en t de l’Israël:
A. R e m e z

31 D ecem ber 1965

P our le G o u vern em en t d e  la R ép u b liq u e  Ita lienne:
G a s t o n e  G u i d o t t i  

D ecem ber 10th 1965

P aur le G o u vern em en t d u  Japon:
S . S h i m a

23rd. D ecem ber 1965

P our le G o u vern em en t de  la R ép u b liq u e  de Corée:
A m b assad o r H o n k o n  L e e  

9 D ecem ber 1965

P our le G o u vern em en t de l 'E ta t d u  K ow eït:

P our le G o u vern em en t d e  la R ép u b liq u e  du  Liban:

P our le G o u vern em en t de la R ép u b liq u e  du  Libéria:

P our le G o u vern em en t de  M alaisie:
Y a 'acob

29 D ecem ber 1965

P our le G o u vern em en t des E ta ts-U nis d u  M exique:
E d u a r d o  S u a r e z  

O cto b er 27 1965

Pour le G o u vern em en t d u  R o ya u m e  d es  Pays-Bas:
J. H . v a n  R o ij e n  

D ecem ber 31st. 1965

P our le G o u vern em en t de la R ép u b liq u e  fédéra le de la Nigèria: 
Y u s u f f  M a it a m a  S u l e  

2 7 th  S e p t e m b e r  1965

P our le G o u vern em en t du  R o ya u m e  de Norvège:
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P our le G o u vern em en t de  la R ép u b liq u e  d u  P anam a:

P our le G o u vern em en t de la R ép u b liq u e  des Philippines-.

P our le G o u vern em en t de la R ép u b liq u e  popu la ire Polonaise:

Pour le G o u vern em en t de la R ép u b liq u e  Portugaise:

P our le G o u vern em en t de  la R ép u b liq u e  d u  R w anda:
A . M u n y a n e z a

P our le G o u vern em en t de l'Espagna:
A l b e r t o  L o p e z  H e r c e  

29 D ecem ber 1965

P our le G o u vern em en t d u  R o ya u m e de Suède:

P our le G o u vern em en t d e  la C on fédéra tion  Suisse:

P our le G o u vern em en t d u  R o ya u m e  de Thaïlande:
P l e r n g  N o b a d o l  R a b ib h a d a n a  

7 th  S e p tem b e r 1965

Pour le G o u vern em en t d e  la R ép u b liq u e  de  la T urquie:
Z e k i K u n e r a l p  

8 th  D ecem ber 1965

P our le G o u vern em en t de l ’U nion des R ép u b liq u es  socia listes sovié tiques:

P our le G o u vern em en t d u  R o ya u m e-U n i de  G rande-B retagne e t d ’Ir la n d e  d u  N ord:
M i c h e l  S t e w a r t  

13th D ecem ber 1965

P our le G o u vern em en t d es  E ta ts-U nis d ’Am érique:

P our le G o u vern em en t de  la R ép u b liq u e  socia liste  féd éra tive  de Yougoslavie:
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A n nex e  A

PO U R C E N T A G E S E T  V O IX  D ES PAYS PR O D U C TE U R S

N om bre de voix

PAYS Pourcentage
Nom bre initial 

de voix Complément Total

Bolivie .................................................................. 18,18

4,88

5 175 180

Congo, République démocratique d u ........... 5 47 52

In d o n ésie ................................................................ 12,28 5 119 124

M a la is ie .................................................................. 45,08 5 435 440

Nigèria, République fédérale d e .................... 6,55 5 63 68

R w a n d a .................................................................. 1,02 5 10 15

Thaïlande .............................................................. 12,01 5 116 121

T o ta l........... 100,00 35 965 1.000
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A n n e x e  B

T O N N A G E S  E T  V O IX  D ES PAYS C O N SO M M A TEU R S

PAYS Tonnages
Nom bre initial 

de voix

Nombre de voix 

Com plém ent T otal

Allemagne, République fédérale d ’ ............. 11.726 5 71 76

Australie ................................................................ 4.572 5 28 33

B elgique-Luxem bourg........................................ 3.315 5 20 25

Canada ..................................................................... 4.850 5 29 34

Corée, République de ...................................... 261 5 2 7

Danemark .............................................................. 558 5 3 8

Espagne ................................................................... 1.407 5 9 14

Etats-Unis d ’A m ériq u e ...................................... 55,937 5 339 344

France ..................................................................... • 11.208 5 68 73

I n d e ......................................................................... 4.581 5 28 33

Israël ............................... ....................................... 103 5 1 6

Italie ....................................................................... 5.717 5 35 40

Japon ....................................................................... 15.688 5 95 100

L ib a n ....................................................................... 15 5 0 5

L ib é r ia ................................... ................................. 10 5 0 5

M exique ................................................................ 1.200 5 7 12

Panama ................................................................... 10 5 0 5

Pays-Bas ................................................................. 3.602 5 22 27

R oyaum e-U n i........................................ ............... 20.408 5 124 129

T u r q u ie ................................................................... 750 5 5 10

Y ougoslavie............................................................ 1.533 5 9 14

T o ta l........... 147.451 105 .. fil 895 i  1-000
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A n n e x e  C 

Partie I

C O N D IT IO N S  D A NS L E SQ U E L L E S  L ’É T A IN  E S T  R É P U T É  A V OIR É T É  
EX PO R TÉ PO U R  L ES BESO IN S D U  C O N T R Ô L E  D ES E X PO R T A T IO N S

Bolivie ............................................................ L ’étain est réputé avoir été exporté quand il a été contrôlé par les
autorités douanières de Bolivie en vue du paiem ent des droits 
de douane à l’exportation.

Congo, République démocratique du L ’étain est réputé avoir été exporté quand un connaissement direct
a été délivré par un transporteur affilié au Comité intérieur 
des transporteurs de la République dém ocratique du Congo 
constatant la remise de l’étain audit transporteur.

Si, pour une raison quelconque, un  tel docum ent n ’a pas 
été délivré pour une expédition donnée, le tonnage d ’étain ainsi 
expédié est réputé avoir été exporté aux fins du présent Accord 
quand les docum ents d ’exportation ont été délivrés par l’A d
m inistration des douanes de la République dém ocratique du 
Congo.

In d o n é s ie .......................................................  Si l’étain a été extrait dans les limites du territoire douanier, il est
réputé avoir été exporté aussitôt qu ’il a franchi la douane; ou, 
si l’étain a été extrait dans une zone de libre-échange, il est 
réputé avoir été exporté aussitôt qu ’il a été chargé à bord du 
navire transporteur, le connaissement faisant foi.

Malaisie .......................................................  L ’étain est réputé avoir été exporté de la Malaisie au moment où
le département des douanes de la Malaisie a pesé les concen
trés ou, lorsque les concentrés ont été fondus avant le paie
m ent des droits de douane, au m onent où ce département a 
pesé le métal en vue du paiement des droits de douane à l’ex
portation.

Nigèria, République fédérale d e   L ’étain est réputé avoir été exporté quand une lettre de voiture a
été délivrée par la Nigerian R ailw ay Corporation, constatant 
la livraison à ladite société des concentrés destinés à être ex
portés, étant entendu que tous concentrés destinés à l’expor
tation et non confiés à la Nigerian Railw ay Corporation sont 
réputés avoir été exportés au moment où ils ont été contrôlés 
en vue du paiement des redevances.

Rw anda..............................................................  L ’étain est réputé avoir été exporté au m om ent où il a été contrôlé
par les autorités douanières sur présentation d ’une licence 
d ’exportation délivrée par la Banque nationale du Rwanda.

Thaïlande .   ............................................  L ’étain est réputé avoir été exporté lorsqu’il a été pesé et contrôlé
aux fins d ’exportation par le département des douanes du Gou
vernement de la Thaïlande.

Partie II

IM PO R T A T IO N S  D ANS LES PAYS PRO D U C TEU R S

A l’effet de déterminer les exportations nettes d ’étain aux termes de l’article V II, les importations à sous
traire des exportations pendant une période de contrôle seront le m ontant importé dans le pays producteur 
intéressé pendant le trim estre précédant immédiatement la date à laquelle ladite période de contrôle aura été 
déclarée, étant entendu que l’étain importé pour la fusion et exporté d’entrera pas en ligne de compte.
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A n n e x e  D

C O N D IT IO N S  PO U R  LES E X PO R T A T IO N S  SPÉCIA LES

Les conditions mentionnées à l’article V III  sont les suivantes: l’exportation spéciale est destinée à être 
versée à un  stock gouvernemental et elle ne sera vraisemblablement pas utilisée dans des buts commerciaux 
ou industriels pendant la durée du présent Accord.

A n n e x e  E

M O N T A N T  D ES STO C K S DANS LES PAYS PR O D U C TE U R S  AUX T E R M E S  D E  L ’A R T IC L E  X IV

PAYS Quantités
(tonnes

24.199

Congo, République démocratique du .......................................................................... .................... 6.492

In d o n ésie ................................................................ ..................................................................................... 16.345

M a la is ie ........................ ............................................................................................................................... 60.004

Nigèria, République fédérale de ....................................................................................................... 8.721

R w a n d a ........................................................................................................................................................ 1.360

Thaïlande ...................................................................................................................... ............................ 15.995

A n n e x e  F

STO C K S SU PPL É M E N T A IR E S  IN É V IT A B L E M E N T  E X T R A IT S

PAYS A utre minéral
Tonnage d ’étain contenu dans 
les concentrés d ’étain pouvant 
être stocké pour chaque tonne 

de l’autre m inéral extraite

Congo, République démocratique du ......... T  antalo-colombite 1,5

Nigèria, République fédérale de .................. Colombite 1,5

R w a n d a ......... ......................................................... T  antalo-colombite 1,5

A n n e x e  G

R ÈG LES PO U R  LE  R É A JU S T E M E N T  D ES PO U R C EN TA G ES 
A T T R IB U É S  A U X  PAYS PR O D U C TE U R S

Règle 1

Le prem ier réajustem ent des pourcentages attribués aux pays producteurs aura lieu à la prem ière réunion 
que le Conseil tiendra en vertu du présent Accord. Ce réajustem ent sera fait sur la base des quatre derniers 
trim estres pour lesquels les chiffres concernant la production d ’étain de chaque pays producteur seront connus 
et pendant lesquels il n ’y aura pas eu de période de contrôle.



Atti Parlamentari —  40  —  Senato della Repubblica  —  2276

LEGISLATURA IV - 1963-67 —  DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI

Règie 2

Les opérations ultérieures de réajustem ent des pourcentages seront effectuées à des intervalles d ’un an, 
à com pter du prem ier réajustement, sous réserve qu ’aucune période postérieure aux trim estres visés par les 
dispositions de la Règle 1 n ’ait été déclarée période de contrôle.

Règle 3

Si une période est déclarée période de contrôle, les pourcentages ne seront réajustés qu ’à l’issue d ’une 
nouvelle période de quatre trim estres consécutifs qui n ’auront pas été déclarés période de contrôle; un  nouveau 
réajustement aura lieu alors dès que les chiffres concernant la production d ’étain de chaque pays producteur 
pendant les quatre trim estres consécutifs en question seront connus, et les opérations ultérieures de réajus
tem ent seront ensuite effectuées à des intervalles d ’un an aussi longtemps qu’aucune période n ’aura été déclarée 
période de contrôle. La même procédure sera appliquée si une autre période est ultérieurem ent déclarée période 
de contrôle.

Règle 4

Aux fins des Règles 2 et 3, les opérations de réajustement seront réputées avoir été effectuées à des inter 
valles d’un  an si elles ont eu lieu pendant le même trim estre de l’année civile que les opérations de réajustement 
précédentes.

Règle 5

Lors de la première opération de réajustem ent prévue à la Régie 1, les nouveaux pourcentages attribués 
aux pays producteurs seront déterminés au prorata direct de la production d ’étain dans chaun d ’eux pendant 
àes quatre trim estres visés dans la Règle 1.

Règle 6

Pour les opérations de réajustem ent ultérieures prévues à la Régie 2, les nouveaux pourcentages seront 
calculés de la façon suivante:

i) En ce qui concerne le deuxième réajustement, les pourcentages seront fixés au prorata direct de la 
production d ’étain dans chacun des pays producteurs au cours de la période la plus récente de vingt-quatre 
mois calendriers consécutifs pour laquelle les chiffres sont connus;

ii) Pour ce qui est du  troisième réajustem ent et de tous les réajustements ultérieurs, les pourcentages 
seront fixés au prorata direct de la production d ’étain dans chacun des pays producteurs au cours de la période 
la plus récente de trente-six mois calendriers consécutifs pour laquelle les chiffres sont connus.

Règle 7

Pour les opérations de réajustem ent ultérieures prévues à la Règle 3, les nouveaux pourcentages seront 
calculés de la façon suivante:

i) En ce qui concerne le prem ier réajustement ultérieur, les pourcentages seront fixés au prorata direct 
du  m ontant total de la production d ’étain dans chacun des pays producteurs au cours de la période la plus récente 
de douze mois calendriers consécutifs pour laquelle les chiffres sont connus et pendant les quatre trimestres 
qui auront précédé imm édiatement la période de contrôle envisagée;

ii) Pour ce qui est des réajustements suivants, les pourcentages, à condition qu ’aucune période n ’ait 
été déclarée période de contrôle, seront fixés au prorata direct de la production d ’étain dans chacun des pays 
producteurs au cours des périodes les plus récentes de vingt-quatre et de trente-six mois calendriers consécutifs 
respectivement pour lesquelles les chiffres sont connus.
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Règie 8

Aux fins des règles précédentes, si un pays producteur n ’a pas communiqué au Conseil, un  mois après 
la date à laquelle quatre pays producteurs ont fait connaître leurs chiffres de production, ses propres chiffres 
de production pour une période quelconque de douze mois calendriers consécutifs, on calculera sa production 
pour ladite période de douze mois en m ultipliant par douze la quantité moyenne produite mensuellement pen
dant cette période, telle qu ’elle ressort des chiffres connus, et en déduisant cinq pour cent du m ontant ainsi 
établi.

Règle 9

Les chiffres concernant la production d ’étain d ’un  pays producteur pendant une période antérieure aux 
quarante-deux mois qui auront précédé la date de réajustem ent des pourcentages ne seront pas pris en consi
dération aux fins des opérations de réajustement.

Règle 10

N onobstant les dispositions des règles précédentes, le Conseil pourra dim inuer le pourcentage attribué 
à tou t pays producteur qui n ’aura pas exporté le m ontant total autorisé fixé, conformément aux dispositions du 
paragraphe 4 de l’article V II, ou tou t m ontant supérieur qui aura été accepté par lui conformément aux dispo
sitions duparag raphe 7 dudit article. Au mom ent où il prendra sa décision, le Conseil adm ettra comme circon
stance atténuante le fait que le pays producteur intéressé a renoncé, conformém ent aux dispositions du paragraphe 7 
de l’article V II, à une fraction du m ontant de ses exportations autorisées, à une date perm ettant aux autres pays 
producteurs de prendre toutes mesures utiles pour com bler ce déficit ou le fait que le pays producteur intéressé, 
bien que n ’ayant pas exporté le m ontant fixé conformém ent aux dispositions du paragraphe 8 de l’article V II, 
a néanmoins exporté la totalité du  m ontant des exportations autorisées fixé conformément aux dispositions du 
paragraphe 4 ou du  paragraphe 7 de l’article V II.

Règle 11

Si le pourcentage attribué à un  pays producteur est diminué conformément à la Règle 10, le pourcentage 
ainsi rendu disponible sera réparti entre les autres pays producteurs au prorata des pourcentages en vigueur 
à la date à laquelle sera prise la décision de procéder à ladite diminution.

Règle 12

Si, en application des règles précédentes, le pourcentage d ’un pays producteur tom be au-dessous du chiffre 
minimum autorisé en vertu de la clause figurant à l’alinéa a) du paragraphe 6 de l’article V II, il sera rétabli à 
ce chiffre minimum, et les pourcentages des autres pays producteurs seront réduits proportionnellem ent de façon 
que le total des pourcentages s’établisse à nouveau à cent.

Règle 13

A ux fins de l ’alinéa b ) du paragraphe 6 de l ’article V II , pourront être notam m ent considérées com m e co n s
tituant une situation  exceptionn elle , une catastrophe nationale, une grève im portante ayant paralysé l ’industrie  
extractive de l’étain pendant une période considérable, une interruption sérieuse des fournitures d ’énergie ou 
(dans le cas de la Bolivie) des transports sur la principale voie de communication conduisant à la côte.

Règle 14

Dans la présente Annexe, l’expression « production d ’étain » sera considérée comme se référant exclusi
vement à la production minière; la production des fonderies sera en conséquence ignorée.


